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AVERTISSEMENT

Cette recherche en prolonge une autreur les maisons de justice lyonnaises.

Mais surtout,elle s’inscrit dans un programme plus généralconsacré à l’évolutionde

la politique judiciaire de la ville, que jemèneavec JacquesDonzelot. Ce secondvolet

porte sur plusieurs juridictions, avec pour souci d’identifier et d’analyser les

dispositifsqui, outre lesmaisons de justice, transforment actuellementles modalitésde

prise en charge des mineurs :traitement en temps réel, classementactif,

systématisation, groupes locaux de traitement de la délinquance.Dans une troisième

enquête, en cours,nous reprenonsles enseignements théoriques de celle-ci pouren

tester la validité et en affiner la conceptualisation, en nousconcentrantsur les GLTD

et l’émergence descontrats locaux de sécurité.Au total, notre programme veutsuivre

le parcours qui conduit des CCPD aux CLS enpassantpar les maisons de justiceet

les GLTD.
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INTRODUCTION

Cadre général de la recherche

La politique française dela ville. qui se caractérisepar le soucid’une approche

locale de la question de l’exclusion, est à l’origine du développementde

préoccupationsde territorialisation de la justice. La notion dequartier hors droit

exprime,pour lesquestions desécurité,de délinquance,dejustice pénale, cettevision

topologique de l’exclusion. Celle dejustice de proximité, empruntée à d’autres

contextes,lui répondet désigneles réponsesélaborées dansle cadrede cette approche

territoriale. Autrefoisutilisée, notammentà propos dujuge des enfants, pourqualifier

une justice qui, «privilégiant l’arhitrage et la négociation, est liée à une certaine

représentation desrapports privé-public dans laquelle l’Etat n’est quefaiblement

interventionniste, et l’imaginaire social privilégie l’aspiration à une société

communautaire sur l’ordre socialimposé » (Théry 1993, Commaille 1989), cette

expression,telle qu’elle est aujourd’hui réactualisée,englobeles diversesdémarches

entreprises pourapporter une réponse judiciaire auxphénomènesde délinquance

propres à certainsquartiers.La volontéde « réintroduirele droit danslesquartiershors

droit » s’étant concrétiséenon pas àpartir d’unedémarchenormative,venued’en haut,

mais sousle signe du pragmatisme,au gré des initiatives individuelles et des

configurations locales,une formule unique recouvredès lors à la fois des pratiques

multiples et desobjectifspouvant serévélerhétérogènes ouinstables.

L’éventail apparemmentlimité de structuresqu’ouvrait le premier texteproduit

à ce sujet par la Chancellerie(ministère dela Justice 1992) - sectorisationdes
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parquets, antennesde justice, maisonsde justice - renvoyait en réalité. suivant les

types d’organisation.les acteursimpliqués. les activités développées,à une grande

variété de pratiques.S’y ajoutait, plus auxmargesde l’institution, mais gardant avec

elle des liens parfoisétroits, toute unegammed’expériences de médiationassociative

ou communautaire. D’autre part,un certain nombre d’innovations touchant

l’organisation judiciairedans son ensemble ets’inscrivant dans le mouvementplus

généralde modernisation de l’institutions’articulaientà ce soucide proximité, la plus

« célèbre »étantle traitemententempsréel des affairespénales.

Desinitiatives de mêmenatureplus spécifiquementorientéesversla jeunesse se

sont développéesdans un second temps.Un constat analoguese dégagede leur

observation : la diversité règne : « médiation-réparation », « réparation pénale »,

« rappel àla loi », délocalisésou non, pratiquésici par desmagistrats,là par des

travailleurs sociaux; formes diversesde partenariat entrele parquet et le monde

scolaire ; éducation àla citoyenneté ; interventions «enamont » detouteinfraction1

Si la notion de justice de proximité se présenteainsi comme une notion

« attrape-tout »plus que comme unvéritableobjet de recherche, ellepeut, dansun

premier temps, constituerun fil conducteur pour l’analyse destransformations

affectantl’institution judiciaire. Produits dela rencontreentre politique de la ville et

politique pénale, ces pratiques apparaissentcomme le lieu d’une articulation entre

différentes logiques :logiquedela proximité, du local,duterritorial, d’un côté,logique

de l’institution justice, de l’autre. Venue dela politique de la ville, une double

préoccupation chercheà prendre corps :volontéde territorialisation,d’une part, envue

de la connaissancefine et du traitementle plus « adapté »possibledesquestionsde

délinquance ; volonté,d’autrepart, de restaurerun « lien social» dont les quartiersen

difficulté figurent de manière exemplaire l’effilochement. L’institution judiciaire,

quantà elle, setrouve prise entrel’impérieusenécessité derefonder salégitimité en

répondantà la question devenuelancinante du « Quefait la justice ? » face à la

délinquance diteurbaine,et uneinquiétudeidentitairesemanifestantnotammentdans
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la difficulté d’articuler la prévention àla répressionet la craintede voir entaméeson

indépendance face auxpouvoirslocaux.

Appliquéeà l’activité des maisons de justice, cettegrille d’analysea conduit à y

voir l’émergence d’une proximité dont la dimension géographique(traitement

spécifiquedela délinquance spécifique de certains quartiers) etla dimensionhumaine

(justice plus réparatrice ou médiatrice que répressive)tendentà céderle pas à une

proximité de nature temporelle (viale traitementen temps réel), qui renvoie aux

préoccupations etcontraintes,de nature gestionnaire,de l’institution elle-même.La

proximité temporellerésumerait endeux motsle paradoxed’unejustice deproximité

dont le contenu se construit en définitive autour d’exigencesdejustice dite concentrée

: formulation d’uneréponseeffective et rapide,inspiréed’impératifsquantitatifsplus

que qualitatifs et s’avérant moins « douce » (Bonafé-Schmitt1992)que nele laisse

paraître l’étiquette « médiation » qui lui reste appliquée. La politique de la ville

induirait ici plus unemodernisationdes méthodes,dans le sensd’une plus grande

efficacité,qu’un réel infléchissementde l’intervention.

La justice deproximité n’est pas seulementl’occasion de réaménagements

internes à l’institution,elle se déploie également sousla forme d’un partenariatavec

les acteurs locauxconcernéspar les questions de sécurité,qui conduit l’institution

judiciaire à occuperprogressivementune positionnouvelle dansla sphèrepublique,

passantnotammentpar l’investissementde champsnouveauxd’intervention. Après

n’avoir réalisé,dansun premiertempset pour les raisonsidentitaires déjà évoquées,

qu’une implication limitée dans les structuresde la préventionde la délinquance,

l’institution judiciaire a élaboré,avec les maisonsde justice, un « produit-maison»

qui. tout en préservantcette identité,lui permetd’investir le partenariatlocal, dotéeà

présentd’unenouvellelégitimité. Le rapprochementendéfinitivepeu territorialiséque

constituentles maisonsde justice s’avèrerépondretrès largementaux attentes des

acteurs locaux.La justice deproximité cède le pas à la proximité de la justice

(Wyvekens 1996) : l’ensemble despartenaires valorise moinsune justice se faisant

différente pourtraiter desquartiersspécifiques, quele fait de voir la justice, danssa

splendeuret sa rigueurde puissancerégalienne,serapprocher. identique àelle-même,

du local. Les préoccupations identitaires de l’institution.qui l’ont conduiteà élaborer
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une interventiondont le contenu,certes original.est néanmoins peudifférent sur le

plan qualitatif, rejoignent dès lors les préoccupationsd’ordre symbolique des

municipalités,pour qui la forme est essentielle :celle d’une justice descendant,tout

armée,enville.

Objectifs etquestionsde recherche

La recherchea pour objectif d’approfondir cetteréflexion, à traversl’analyse de

quelques-unes des expériencesqui, dans ce même contexte, s’adressentplus

particulièrement àla jeunesse.Le proposse veut àla fois généralet spécifique.D’une

part, les pratiques judiciaires initiéesen direction des mineurs dans unelogique

territoriale apparaissentde nature àenrichir la connaissancedes transformationsque

l’institution connaîtau contactde la politique de la ville. D’autre part,la justice des

mineurselle-mêmesetrouve,par cespratiques,soumise àun mouvementderemiseen

questionméritantun examen plus approfondi.

La réflexion a étéengagéeavecpour préoccupationde dépasserune démarche

qui selimiterait à releverla persistanceou la prédominance delogiquespréexistantes,

intra-institutionnelles. Si on peut observer unetendance lourde de la justice à

« l’établissement d’une "justice rare", c’est-à-dire d’une justice concentrée», on

observeégalement« l’existence, derrière cette tendancelourde, d’une extraordinaire

constantereprésentée par unetensionentre des conceptionsopposéesde l’exercice de

la fonction de justice » (Commaille 1995). La remarqueselon laquelle « pour le

ministèrede la Justice, le bon usagede la politique de laville est d’abord interne »

(Donzelot1994)n’estpasà lire dansle sensd’un repli de l’institution sur elle-même,

maisdanscelui, dynamique,d’une création de logiquesnouvelles.C’est le produit de

cette tensionquel’on a cherché à analyser, dans sacomplexitéet dans sonoriginalité.

Les questionsinitiales ontété formuléesà partir d’enseignementstirés à la fois

de travaux empiriques antérieurs (Wyvekens1996, 1997) et de réflexionsplus

générales(Garapon1995 ;de Munck 1995,Salas 1995)consacrés lesunset les autres

aux mêmesdispositifs et problématiques. Elles concernaientd’abord les objectifs -
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affichés etimplicites - despratiques nouvelles, dontla variété. voire les aspects à

première vuecontradictoires,posent question.La justice plus rapidedu traitementen

temps réel, la justice plus «humaine» de la médiation, la responsabilisationdes

mineurs, à traversla réparation,les misesen gardequi leur sont adresséesavec le

rappelà la loi, la restauration dulien socialquepoursuitla médiation :peut-ontrouver,

derrièrecetéclatement apparent,un principede cohérence ?

Il s’agissait égalementde s’interroger sur le positionnement des acteurs,

judiciaires et para-judiciaires, etson évolution à traversles pratiquesnouvelles. A

l’intérieur mêmedu corps desmagistrats,ces pratiquesviennentà la fois remettre en

questionla classique répartition des rôlesentre magistrats dusiègeet du parquet et

réactiverles différencesde culture séparant lesuns desautres.L’étude du traitement

judiciaire par le parquet d’un certain nombre d’affaires de petite et moyenne

délinquancemet au jour la nature quasi-juridictionnellede cetteactivité.Au-delà des

questionsde procédurepénale,ce rapprochemententre les fonctions du siège et du

parquetappelleréflexion surle plan. plus sociologique,destransformationsdu rôle du

juge. S’agissantplus particulièrementde la justice desmineurs, aux ajustements

problématiquesentreles domainesde compétencerespectifs desjuges des enfants et

des magistratsdu parquet,c’est la naturemême de l’intervention qui est mise en

question.Alors que lespremiers reprochentaux seconds dedévelopperuneaction dans

l’urgencequ’ils jugent inadaptéeà une missionde nature éducative nepouvantselon

eux s’inscrireque dans une temporalité lente, les seconds seposent en magistrats

moderneset performants face à des jugesreprésentantune justice archaïque. Dansle

prolongement decetteréflexion,on a voulu enoutre examinerla positionoccupée par

les travailleurssociaux.Que signifie. pour ces associésstructurelsde la justice des

mineurs,la montéeenpuissance duparquet, tanten ce qui concernela nature deleur

intervention,quesa portée ?.

A côtédes réaménagementsobservablesà l’intérieur del’institution, l’étude des

divers terrains se proposaitde mettreen lumière, « vu de l’extérieur »,les évolutions

du positionnement de l’institution elle-même par rapport à ses partenaireslocaux.On

penseen particulier à l’école,enpassede devenirun élément essentieldes politiques

judiciaires nouvelles, notamment àtraversle développementderelationssystématiques
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avecle parquetet la police. L’hypothèsedu glissementd’une justicede proximitévers

uneproximité dela justice se vérifie-t-elledansces dispositifs ?

Derrièrecet ensemble de questionsil s’agissaitde mettre au jourlesenjeuxdes

transformationsen cours.Quel dosagede préventionet de répression ?De réel et de

symbolique? De territorialisation etde maintien d’une logique centralisatrice? Que

dire de l’hypothèsede la progressiveémergence,via la justice de proximité, d’un

nouveaumodèle dejustice, qui viendrait au secours des impassesconstatéesde la trop

informellejustice desmineurs ?

Méthodeet terrains d’enquête

L’étudeprendappuisur unedémarcheempiriquede natureinductive,destinéeà

préciserle contenude l’expression justicedeproximité. On a choisi d’observer,surle

terrain, un certainnombrede dispositifs oude pratiques dontle point commun initial

réside dans le fait qu’ils se présentent comme la traduction judiciaire des

préoccupations territoriales dela politique de la ville, que celles-ci s’exprimenten

termesde problèmes à traiter (délinquancedite urbaine) oude réponses proposées

(« actionjudiciaire dansla ville »). Parallèlement,on s’estpenché surle discourstenu

et les impulsionsdonnées, au niveau national, parles instances susceptibles d’élaborer

et de mettre en oeuvre dans cedomaine une politique d’ensemble.Tournéevers

l’analysedespratiques locales,la recherche étaitdonc animéepar unsouci toutaussi

important d’enéclairerla compréhension sousun angleplus général.

Lesterrainsd’enquêteont été choisisàpartir d’éléments d’information collectés

de façon directeou indirecte à l’occasion de précédentstravaux. Quatresitesont été

retenus :lestribunaux degrandeinstance deLyon, Pontoise,Bobignyet Toulouse.Tel

qu’on pouvaitl’appréhender au départde l’enquête,le champ contenaitdeuxvariantes

de maisonsdejustice (Pontoiseet Lyon) dont chacunemettaitenoeuvre,à partir d’un

schémaidentique,despratiques différentesen matière dejeunesse ;une antennede

justice (Toulouse), retenue àl’origine pour la place particulière qu’y occupent des

travailleurssociaux pratiquantle rappel àla loi ; et enfin un dispositif deréponseà la
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délinquancedes jeunesdépourvude toute implantationen maison de justice mais

comprenantun partenariatfort avecl’Educationnationale (Bobigny).Pontoise.Lyon et

Bobigny avaienten outre pour particularité de devoir leurs pratiquesnouvelles à

l’initiative d’un même magistrat.dont on pouvait ainsi voir évoluer la vision de la

justice de proximité.

Outreces quatre sites, des donnéesont étérecueillies, à plusieursreprises,au

niveau national (ministèrede la Justice : Direction des affaires criminelles et des

grâces,Secrétariat général pourla coordination dela politiquede la ville, Direction de

la protectionjudiciaire de la jeunesse ;Délégationinterministérielle àla ville : pôle

préventiondela délinquance).

L’exposé des questionsde rechercheannonce implicitement le type de

démarchemise enoeuvre.Si les donnéesquantitativesn’ont pasété excluesa priori,

elles sont néanmoins peunombreuses,et surtout difficilement comparables.La

nouveauté despratiques observées etleur caractère encoreinstable l’expliquent

largement.L’essentiel du recueil d’informationsa eu lieu sous forme d’entretiens.

Ceux-ciont été réalisés selon unprincipe de doubledétente.Aprèsunepremièresérie

de rencontres,qui visaientà la fois à recueillir de l’information et à identifier un

certain nombre de représentations,une secondesérie d’entretiens a consisté à

soumettreauxinterlocuteurs des hypothèsesplusélaborées,sur lesquellesleur réaction

était sollicitée.Cettedémarche aété accompagnéede l’analysede diversdocuments

(essentiellement des documentsproduitspar la Chancellerie) et del’observationdes

procéduresmisesenoeuvre.L’essentieldutravail derecueild’informations surles sites

s’estdérouléde septembre1996 àseptembre1997.

S’agissantdel’analysedes données,il importedepréciser dequellemanièreest

envisagéela confrontation entrelesquatresites. L’idée decomparer ceux-cientreeux

« termeà terme » n’avait pasété énoncéeen tant que telle ; cetteperspectivea en fait

été assezrapidementexplicitement exclue.En effet, le déroulement desinvestigations

a mis enévidenceà la fois unediversitéimprévuedansle contenu despratiqueset des

différences dansles possibilitésde les observer.Du côté despratiques,aux éléments

connus -diversesvariantes de troisièmevoie, délocaliséeou non, etconventionsavec
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l’Education nationale - sont venus s’en ajouter d’autres, découvertsau fil de

l’enquête : à Pontoiseun dispositif plus centré sur l’accès au droit etla notion de

citoyenneté quesur le traitement judiciaire, à Bobigny les « groupeslocaux de

traitementde la délinquance». Quant à l’accès àl’information, il est apparulimité de

deux façons, sur deux des sites retenus.A Pontoise,la participation active d’une

équipe de chercheurs au dispositif « citoyenneté » a conduitle procureurà ne pas

souhaiterl’intervention d’autres chercheurs,dansle souci compréhensiblede ne pas

perturberles interactions existantes.A Lyon, les projetsd’observation ontété infléchis

par le changementintervenuà la tête du parquet aumomentde l’enquête.Succédantà

un magistratqui avaitamené les maisons de justice àprendreleur vitessede croisière,

le nouveauprocureur,prenantsesfonctions audébutde 1997,a dans unpremiertemps

étéprésentécommeréticentfaceau dispositif detroisième voie.Ceci laissaitaugurer -

en tenantcompte enoutre, quoi qu’il ensoit, d’un indispensabledélai «d’adaptation»

- d’une période aumoinstemporaire d’expectative, sur unterraindont nousavionspar

ailleurs acquisprécédemmentune connaissanceapprofondie,et qui se trouvaitainsi

doublement moins susceptibleque les autres deréserverimmédiatementde véritables

surprises.

Ces différents éléments - connaissancesdéjà acquises,accèsdifférentiel au

terrain, ampleurdu champ,découvertede dispositifsoriginaux inconnus audépartdu

projet - ontrapidementmontré quel’idée d’une comparaisonsite à site des différentes

pratiques etdeleursenseignements,irréalisableaveclesmoyens disponibles,risquerait

en outre de perdreen acuitéce qu’elle gagneraiten extension.Nous avons doncopté

pour unedémarcheconsistantà voir certains ressortsprendreune valeurélective,afin

d’en obtenir une clarificationdes tendancesmoins perceptibles mais néanmoins

détectablesdans les autres.L’inégalité du temps consacréaux investigations surles

différentssites,et plusprécisémentla concentration desobservationssur le tribunal de

Bobigny està mettreau comptede ce premierenseignement :si l’on retrouvepartout

les mêmestendances, celles-cise déploient defaçon particulièrementappuyéeen

Seine-Saint-Denis.Le développement dela troisième voie, la systématisation des

relationsprivilégiéesavecl’Education nationale,et la miseenplacedegroupeslocaux

de traitement dela délinquanceinaugurant uneforme originale -à la fois partenariale,
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judiciaire et très « opérationnelle » - dejustice deproximité, en sont les principales

manifestations. Les entretiens réalisés àPontoise,àToulouseet àLyon ontquantà eux

permis, joints à ceuxde Bobigny, d’opérerune mise en perspectivedesdifférentes

tendancesobservées.

*
* *

Ensembledepratiquesplutôt quevéritableconcept,la justice deproximiténe se

résumepas pour autant à une addition dedispositifsn’ayant en communque d’être

inspirés parla politique de la ville. A partir desinvestigationsmenées surles quatre

sites, on explorera deuxlignesprincipales d’analyse.La premièreconcernerala notion

générale de justice de proximité. Une «présentationraisonnée » des différents

dispositifs permettra àla fois de rendre disponibles unensemble de données

empiriquesinsuffisammentconnues etd’en proposerun principe de compréhension.

Au-delà de la diversité des pratiques, etde leur inspiration alternative,la justice de

proximité trouve son unité dans un souci de remédier, de façon judiciaire, aux

dysfonctionnements de l’appareil dejustice. Dans une secondepartie, oncentrera

l’attention surla justice des mineurs, pour montrer enquoi celle-ci setrouve miseen

question parles pratiquesnouvelles. Ces pratiques serontanalyséescommeporteuses

de lignes detensionsusceptibles,sinon de supplanter,du moins d’ébranlerle modèle

actuel de justice desmineurs,dansle sensd’une redéfinitionde la place et ducontenu

desadimensionéducative.
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I. DE JUSTICE ALTERNATIVE EN ALTERNATIVES JUDICIAIRES

LA CONSTRUCTION D’UNE POLITIQUE

Depuisle milieu des annéesquatre-vingt,la nouvellepolitique de préventionde

la délinquancepuis la politique dela ville ont constitué pourl’institution judiciaire

l’occasionà la fois d’un examen deconsciencesur la pertinencede sesinterventions

traditionnelles etd’une priseen comptede l’existencepotentielle de réponsesautres

que judiciaires aux questions de sécurité.Parti de la participationdesmagistratsaux

instances partenariales dela prévention,profitant ensuitede l’essor de l’idéologie et

des pratiques de médiation, d’une part,de l’approche transversaleet territorialisée

d’autre part,cemouvementa pris des formes multiples.La réalité judiciaire française

se caractérise en effet, à partird’une culture professionnelleoù l’indépendance voire

l’individualisme dominent,par le développementdesinnovationspar la base,dansles

juridictions, à l’initiative et au gré de l’imagination des magistrats en place

(Ackermann, Bastard,1993).

Si l’impulsion ne provient pas d’en haut,l’échelon nationalne reste pas pour

autant indifférent à ces émergences. Succédant à une phase d’observation

bienveillante,une dynamiqued’incitation à géométrievariable s’estprogressivement

précisée. Descirculaires reprennent desconceptsnés àla base,d’autrestextesde

portéegénérale traitentde domaines voisins. Certainsmodesde fonctionnementfont

l’objet d’incitations fortes de la part de la Chancellerie.Des services nouveauxse

créent, enrapport égalementavec les réalités locales.Le discourscommenceà se

construire àproposdeslignesgouvernantla politiquepénale.

Quellecohérencepeut-on dégagerde cet ensemble? Le développementqui va

suivre se propose de mettre enévidence les élémentsconstitutifs, le mode de
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construction etle contenu essentielde cequi estprogressivementdevenuunepolitique.

La justicede proximité serad’abordenvisagéedansune perspectivediachronique. Née

dans quelques juridictions,cette politique y a pris desformes variées, réalisantune

sorte de progression que les sites choisis illustrent particulièrementbien. On

confronteraàcetteconstructionsurle terrainla manièredont les pratiquesont, dansun

second temps,été formaliséesau niveau national,faisant l’objet d’unegénéralisation et

d’une appropriationdans le discours de la hiérarchie. Dansune perspective

synchronique, on tentera ensuite defaire apparaîtrela cohérencequi peut être trouvée

entrecespratiques. L’hypothèseavancéeest la suivante: le noeudde cettecohérence,

malgré les origines non judiciairesd’un certainnombre deprocédures,ne sesituepas

dansla recherched’unealternativeà la justice,au sens dela recherchede manières de

faire l’économiedu momentjudiciaire. On y voit plutôt desalternatives judiciaires,

par lesquellesl’institution elle-mêmes’appliqueà comblerune distance devenuetrop

importante entreles événements facteurs desentiment d’insécuritéet ses propres

capacitésde réponse.Le mouvement d’éloignementpar rapport àl’institution et de

retour vers elleconstituenéanmoinsun élémentessentielde la constructionde ces

réponses nouvelles.

1. DES EXPERIMENTATIONS SUCCESSIVES

Les quatre ressorts visités ouvrentun large éventail de pratiques. Chaque

juridiction adéveloppé,sur fondd’une organisationjudiciaire identique,« sa » version

de la justice de proximité. L’inventivité individuelle voisine avecdes phénomènes

d’imitation parfoisà la limite de l’effet demode. L’échantillonde juridictionsretenues

pour l’enquête présenteà cet égard uneparticularité de nature à éclairerla

compréhension duphénomènede justice deproximité. Les parquetsdes tribunaux de

grande instancede Pontoise, Lyonet Bobigny ont eu àleur tête, successivement,un

mêmeprocureurqui a engagédanschacun d’entreeux, sur la based’une inspiration

unique, des expérimentations différentes,modelées ensuite par ses successeurs

respectifs.Mêmesi cesontces derniers qui ontinscrit les dispositifs dansla durée, en
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leur imprimant la forme qu’ils ont aujourd’hui, l’étude de l’impulsion initiale donnée

dans trois ressorts parun mêmeacteurpermetde mettreen évidenceune progression

dansl’élaboration de réponses nouvelles àla petite et moyenne délinquance deszones

urbaines.Ce point de vue paraît d’autant plus instructifque l’initiateur de ces

dispositifs se trouve aujourd’hui,en tant que directeur desAffaires criminelleset des

grâces, ensituationdepouvoir transformerles idéesnéesdu terrainenélémentsd’une

politique impulséeau niveau national.Le tribunal deToulouseillustre quantà lui un

autre aspect dela construction dedispositifsjudiciairesdeproximité.La créationd’une

maisonde justice, pourtenterd’apporteruneréponse àla délinquancedesquartiers,y

est explicitement présentéecommeayantreprésentéd’abordunefaçon desacrifier à

l’air du temps, pourne se constituer qu’ensuite,progressivement,la coquille se

remplissant, unepolitique localedotéed’uneréellespécificité.

A. Pontoise-Lyon-Bobigny ou les étapesde la construction d’un concept

« La justice deproximité s’est miseen place empiriquement,sansesprit
de système :il s’agissait derépondreà desbesoinsimmédiats.Lepoint
de départ est la carencede la réponseclassique,à partir de quoi il
fallait trouver des réponses non classiques. On a mis en place un
modèle, d’abordsans savoir exactementce qu’on faisait, et on l’apeu à
peu affiné. Ce modèlecomportait trois thèmesmajeurs : le traitementen
temps réel, l’idée que la réponse judiciaire nepeut pas setrouver
uniquement dansles audiencescorrectionnelles,et enfin la proximité
dansl’espace. »(entretien,DACG)

Envisagéedansune perspective diachronique,la série Pontoise-Lyon-Bobigny

donneà voir la constructionprogressivede cequi va devenir une politique,le dosage

destrois « ingrédients »de la justice de proximité semodifiant selonles résultatsou

les difficultés rencontrées aufur et à mesure desa mise en place. Onconstate,avec

Pontoise, commentla première idée mise enoeuvre fut celle d’une délocalisation,

d’une implantationimmobilière de la justice dansles quartiersdégradés,selonune

optique inspiréede l’approche territorialemiseà l’honneurpar la politique de la ville.

On voit ensuite,avecLyon, commentle principe du traitement entempsréel, a priori
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peu évident àfaire admettreaussibien auxmagistratsqu’auxpoliciers,a pu setrouver

mis enoeuvrede façon systématisée, enraisond’une meilleurepréparationdu terrain,

et optimiser dela sorteles effetsd’une troisièmevoie devenuetraitementmassifde la

petite et moyennedélinquance.Bobigny enfin montre d’une partcommentl’idée de

délocalisation a dansun premier temps été abandonnée, saversion« immobilière »

suscitant trop deréticenceschezles magistrats, avantde réapparaîtresousune forme

nouvelle,lesgroupeslocauxde traitement dela délinquance.C’est à Bobignyd’autre

part que pourla première foisles réponses àla délinquance urbainemettentl’accent

sur les mineurs, àpartir de la conjonctionentreune prisede consciencedu caractère

crucial de leur délinquance,une absenced’oppositionforte dela part desmagistratsde

la jeunesse etun partenariatinédit unissant le parquet, la police et l’inspection

académique.

Pontoise

Le tribunal dePontoisea été le lieu de la création,à partirde 1990,desquatre

premières maisons dejustice: Cergy, Sarcelles, Villiers-le-Bel etArgenteuil2.

Conformément à ce quideviendraun schémaclassique,installéesdansdes quartiers

difficiles, ellessontdestinéesà y «réintroduirele droit ». Dans cebut, elles abritent à

la fois une ou plusieursactivités d’accès au droit (consultations d’avocats,

d’associations,serviced’aide aux victimes)et une activitéjudiciaire detraitementde la

petite et moyenne délinquance.

Le traitement judiciairepratiqué dans ces maisons de justices’inspire de la

médiationpénalequi commenceà se développerà la même époque.La pratiquela plus

connueest celle qu’amisesurpied à Valencele procureurApap(Apap 1990).Au lieu

de faire l’objet soit de poursuites tardivesdevantle tribunal correctionnel,soit d’un

classement sans suite,les faits depetitedélinquancesont, dansdeux quartiers,traités

par des médiateursindividuels choisis en raison de leur connaissancede
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l’environnementlocal. Abordant l’infraction comme le symptômed’un conflit entre

deuxindividus, le médiateur,tiersneutre,a pourmission d’amenerlesparties àtrouver

entreelles un terrain d’entente, demanièreà ce quesoit apaiséle différend qui les

oppose. Les procédures de médiation connaissentégalement un développement

importantdans leurapplication à des situations qui nedoivent leurcaractèrepénalqu’à

l’« impuissance »du droit civil, les conflits familiaux. C’est en s’inspirantde ces

diversespratiques alternativesque, entre la poursuitecorrectionnelleet le classement

sans suite pur etsimple, le parquet dePontoiseorganiseun traitement nouveaude la

petite délinquance et du « pénal familial »,qu’il inscrit juridiquementdansle cadrede

sonpouvoir d’apprécier l’opportunité despoursuites.Le tiersneutre estremplacépar

un magistratdu parquetdontl’intervention s’assimile àdu classementsouscondition :

de la situationde médiationsubsistela volonté déclaréede prendre enconsidération

non plusuniquementl’auteur del’infraction mais égalementsa victime;c’est donc

moyennantune réparationdu dommagecauséparl’infraction quele dossierseraclassé

sans suite. Dansla pratique, pour desraisons tenant sans doute en partie à la

persistance deslogiquespénales classiques,lesvictimesnesontpassystématiquement

présentes etla dimensionde simpleréaffirmation du droitprend égalementuneplace

importante. «Dans les deux tiers des cas, reconnaîtun substitut,nousfaisons du

rappel à laloi ».

Assezrapidement,cetraitement afait l’objet àPontoise d’unelargedélégationà

des acteurs nonjudiciaires. Ce fut le cas dèsl’origine pour les affaires pénales

familiales,confiéesà des spécialistesde l’interventionpsycho-familiale.surréquisition

et sousle contrôleduparquet. Ladélégations’estétendue,plus récemment, aux autres

affaires. Des « assistants de justice »(avocats stagiaires,étudiantsen droit...) sont

venusprendrele relais de magistrats duparquettrop peunombreuxou, pour certains,

difficiles àmobiliser sur une activitéà leursyeux secondaire par rapport àl’exercice

classiquede l’action publique.

Le traitement en tempsréel - instauréà la fin de 1988 -ne connaîtpas à

Pontoise, aumomentdu recueil des données, un développement systématisé :une

partie desaffaires de majeursreste traitée selon les procédurestraditionnelles,les
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officiers de police judiciaire conservant apparemmentune assezlarge marge

d’appréciationquantà l’utilisationdela voie téléphonique.

Quant à la politique menée enmatière de mineurs, elle reste marquéepar

l’importance secondaire quela justice a longtempsaccordéeà cetteproblématique.Le

dispositifde traitementdirect ne s’étend pas aux affairesde mineurs.Le parquet des

mineurs,bien qu’en coursde réorganisation (avecnotammentla nominationà sa tête

d’un procureuradjoint) occupe encore àcetteépoquela positionmarginalede nombre

de seshomologues enFrance, caractériséenotammentpar un déficit plusou moins

chroniqueen personnelet parunelocalisation dansuneannexedu palaisde justice, au

détriment de la fluidité de la communication. Celaétant, la troisième voie a

progressivement trouvésa place dans ce qui sedessine comme un arsenal

d’orientations possibles, au sein duquel puisent les substituts des mineurs3. La

convocationen maisonde justice concernelesdélinquantsprimaires misen causepour

des faitsde faible gravité qu’ils reconnaissentavoir commis. Cette orientation est

explicitement présentéecommeune alternative auclassementsanssuite.Lesmodalités

de la troisièmevoie comprennentpour lesmineurs, defaçonplus ou moinsdéveloppée

en fonctionnotammentdela personnalitédesmagistrats,le classementsouscondition,

le rappel à la loi et la réparationpénale.Pontoisese caractérise àcet égardpar un

développementrelativementdifférencié des pratiques selon les maisonsde justice.

Ainsi la réparation pénaleconnaît-elleune application plusfréquente àVilliers-le-Bel

qu’à Cergy,par exemple,en fonction dedifférencesd’appréciation chezlesmagistrats

respectivement responsables de cesmaisonsdejustice. Contrairementaux procédures

visant desmajeurs,le principeest ici la non-délégation :c’est unmagistratdu parquet

qui officie. L’importancequantitative de cetraitementreste toutefoismodeste4.

Dans un registre différent, mais toujourssous l’appellation « justice de

proximité »,un magistratdu parquet dePontoisedéveloppe enfin,autour dela maison

de justice de Villiers-le-Bel, un ensembled’actions de partenariat plusaxéessur
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l’accèsaudroit quesur le renforcement del’efficacité de la poursuite etl’intervention

judiciaire. Cette partie de l’activité du tribunal de Pontoise n’apu faire l’objet

d’investigationsplus approfondies.On reprendra rapidementici la présentation qu’en

font lesacteurslocaux.Ils décriventles« ateliers de citoyenneté» commela based’un

« réseaudestiné à rendre le droit plus accessible,d’abord à un certainnombre de

relais, puis aux gens lesplus défavorisés». A la fin de 1996,ces atelierssetenaient

tousles troismois,depuisun anenviron : les directeurs de collèges,le coordinateurde

la ZEP, les policiers, les gendarmes,les représentantsde la ville, de la PAIO, du

secteur social, de diversesassociationsparticipent dans ce cadre à « des débats

concrets, en dehors d’une positioninstitutionnelle, qui permettent de rompre

l’isolement, devoir que les autres intervenants connaissentles mêmes problèmes».

Pour 1997, les ateliers débouchent surla réalisation d’un projet d’« exposition

interactive » intitulé OPUS 1997.Il s’agit, autour dedivers thèmes en rapportavecla

demandededroit5, eux-mêmesdéfinis àpartir destravauxd’une « équipediagnostic»,

de rendredisponibleune séried’instruments,de documentspédagogiques, puisd’en

faire le point de départ de discussions.Le matérielainsiréuni doitensuitecirculerdans

le département,de façon à ce que d’autressitesorganisent àleur tour un OPUS98, 99

etc.La philosophiedu dispositifestdéfiniecommesuit :

« Cesrelais sont des personnes motivées qui ont entre elles desrelations
de travail mais pas deréflexion collective. C’est cette réflexionqu’on
essaiede rendrepossible. eneffet, lesgens ont besoin d’unrapport aux
institutions qui ne soit pasclassique,il faut une adaptation duservice
public à des quartiers. Lajustice locale peut jouer un rôle demédiateur
très important. Même si elleestà bout de course pour un certainnombre
de choses, c’est aussi un interface, un médiateur dans plusieurs
domaines.On a l’autorité qu’il faut pour le faire, on a la crédibilité,
resteà avoir le savoir-faire. »(entretien,parquet)

*
* *
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Si doncon se place - un peuartificiellement, certes,mais pourles besoinsde la

mise en perspective -dansune optique« historique », on peutvoir dansPontoise,sur

le plan strictementjudiciaire, l’illustration d’une première étape de la justice de

proximité. L’aspect de délocalisation immobilière, avec l’implantation dans les

quartiers de quatre maisons de justice, apparaîtpremier. Le contenu del’activité

demeurequant à lui hésitant.Non pas tellement dansson exercicequotidien : les

magistrats initiateurs se sont rapidement investis, avec enthousiasme,dans une

entreprise présentant pour euxtout l’attrait d’un certain exotisme judiciaire, etles

travailleurs sociauxdéléguésfont preuve en matière familiale d’une compétence

avérée.Mais la place prise par cetteactivité dans l’édifice d’ensemble,elle, reste

incertaine. Le traitement en maison de justice conserve un certain degréde

marginalité : dépourvud’un principesystématiséd’organisation,notammenten raison

du développementlimité dutraitemententempsréel, il présenteenoutre unetendance

forte à dépendre del’implication individuelle desacteurs.

On observeraensuitele degréd’attention accordéeà un traitement spécifique

des mineurs.Pontoisesesitueà cet égarddansune positionmoyenne.On y trouve des

traces profondes du caractère traditionnellement«mineur» de la juridiction des

mineurs, mais également un mouvementde remiseen valeurde celle-ci, qui semble

hélas peufavoriséparunsempiternelmanquedemoyens.

Enfin, plus récemment, s’estdessinéedans ce ressort une démarchede

rapprochement dela justice adoptantuneperspectiveautre questrictementjudiciaire.

Même si ellen’a pu êtreétudiéeen détail, il a paru intéressantde la mentionner, dans

la mesure où elleillustreunelogiquede prise encomptecollectivede phénomènesliés

à la délinquancedontonrencontrera ailleursd’autresexemples.
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Lyon

Le tribunal de grandeinstance deLyon abrite lui aussi, depuis 1991-1992,

quatremaisons dejustice : Villeurbanne,Vaulx-en-Velin, Bronet Lyon 8e6. Comme

celles dePontoise,elles doivent leur création àMarc Moinard. Le dispositif lyonnais

se distingue duprécédentpar une systématicitéqui va depair avecle caractère massif

du traitement.Une étape est franchie dansla position qu’occupent les pratiques

nouvelles par rapportà l’ensemblede l’institution. La dimensiond’alternative,avecce

qu’elle comportede relativemarginalité,de fragilité, s’estompe.S’agissantdesmis en

causemajeurs,la troisièmevoie a d’embléeacquisà Lyon le statutde dispositif de

droit commun. Ellesegreffe eneffet surle traitement entempsréel del ’ensembledes

procédurespénales,que le procureur y a instaurédansle mêmemouvement.Dansla

deuxièmemouturede la justice de proximité« modèleMoinard», le traitement direct

devient l’élément central du dispositif. Rétrospectivement,on peut yvoir une petite

révolutionjudiciaire.

« Le traitement en temps réel,aujourd’hui, c’est quelquechose qui
paraît évident.Mais en 88 ?Vousimaginezle bruit que ça a fait ! Chez
les policiers on entendait : "Comment ?Demanderdes instructions au
parquet ? !" Et chez les magistrats: "Mais vous allez vous faire
manipuler par les flics !" » (entretien,DACG).

Avec le temps. certes, l’idéefait son chemin dans les mentalités,mais rien

n’aurait étépossible sansle volontarismede sesauteurs. ALyon la systématisationdu

traitement direct résulte d’un véritable travail de persuasion :tenue de multiples

réunions destinéesà informer et à motiver les forcesde police et de gendarmerie,et

mobilisation, auparquet,des magistratslesplus intéressés.Le traitementen tempsréel

peut alorsdevenir la règle. Toute affaire élucidée,quelle qu’en soitla gravité, fait

l’objet d’un appel téléphoniquede l’officier depolice au judiciaire auparquet,lequel

déciderasur-le-champde l’orientation à donner audossier.Le traitementenmaisonde

justice apparaît,danscetteorganisationnouvelle,commel’élément indispensableà la
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prise encomptepar l’appareil judiciaire d’une massede petites infractions que les

audiencescorrectionnellesnepeuventà ellesseulesabsorber.

Parallèlementà une importanteactivité d’accès audroit, les maisonsdejustice

lyonnaises pratiquent doncla troisièmevoie de façonmassiveet selonunetemporalité

que le traitement direct généraliséa considérablementaccélérée.Elles traitent en

moyenne 4000 affaires par an, pour 6000 affaires jugées parles chambres

correctionnelles7, dansun délainedépassant querarementles deux mois àcompterde

l’infraction. En ce quiconcerne lesacteursde ce traitement,le systèmes’estconstruit,

sousla pression dubarreau,en relative oppositionavec celui de Pontoise.Hostilesà

toute délégation, lesavocatslyonnais ont subordonnéleur caution du dispositif au

principed’un traitemententièrementconfiéà desmagistratsdu parquetenexercice.La

conjugaisondes contraintesmatérielleset de la reconnaissance d’uneculture judiciaire

commune a toutefoisrapidement généraliséun système dedélégationne disant pas son

nom. Cesontà présentdesmagistrats honorairesqui tiennent les audiencesditesde

médiation. Le choix des affairesest guidé par la logique de la troisième voie:

comparaissenten maisondejustice desdélinquants primairesauteurs d’infractions peu

gravescontre les biens oules personnes,dont les dossiers auraientété classés sans

suite fauted’une capacité d’absorptionsuffisantepour qu’ils soient jugésdans des

délais raisonnables parle tribunalcorrectionnel. La procéduretient dela médiationen

ce qu’elle est fondée sur la rencontreentrele délinquantet la victime, elle-même

renduepossible - etsansdoute plus fréquentequ’à Pontoise - parla brièvetédes

délais séparant l’infraction dela comparution.L’intervention du magistrat -qui relève

plutôt du classementsouscondition -estsuivie,dans untiers des dossiersenviron,de

celle d’un travailleur socialqui mettraen oeuvredes techniquesplus spécifiquement

médiatrices pour lesaffairesle justifiant, tel le contentieuxpénalfamilial. Au moment

du recueil des données,le principede la non-délégationsevoyait ànouveaubattu en

brèche,puisque le procureurmettait à l’étude un dispositif de médiationdéléguée

faisant appel cette fois aux trois associationslocales d’aide aux victimes, avec
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lesquellesune conventionétait en coursd’élaboration.Le dispositif avaitvocationà

s’inscrire en quelquesorte enamont du traitement enmaisonde justice.

« Jeconstatequ’on estpeut-être un peunégligent vis-à-vis desvictimes.
Je pense à unesérie de demandes quel’on a tendanceà classer sans
suite - desquestions de mal-vivre, desconflits latents. J’ai imaginé pour
cela une médiation déléguée. Onpourrait parler d’une médiation à
géométrievariable. Ces personnes seront reçues par les associations qui
travaillent dans les maisons dejustice. Celles-ci vont dégrossir le
problème, voir si on peuttrouver uneformulationjuridique. Sioui, elles
passerontle relais au permanentpour une médiationpénale » (entretien,
parquet).

S’agissantdesmineurs, les maisonsde justice lyonnaisesont développéune

activité demêmenature,plus restreintetoutefois sur le plan quantitatif.Outre le fait

quela délinquance desmineursneconstituait pas àl’époqueautant qu’aujourd’huiune

cible perçuecommeprioritaire, l’implantation desmaisonsde justice a faitl’objet à

Lyon d’une résistanceparticulièrement fortede la part desjuges des enfants.Leur

méfiancefaceà cequ’ils considéraient globalementcommeune ingérence parquetière

aconsidérablementfreiné le développementdesinterventionsendirectiondesmineurs.

Il sembleégalement,de façon moins attendue, que des résistances soientprovenues

dans lespremierstempsdesmagistratsdu parquet desmineurs eux-mêmes,en quelque

sorte solidaires desjuges des enfants, «fusionnant » aveceuxdansunemêmelogique

de l’éducatifavanttout, du traitement aulong cours plutôtqu’en tempsréel. En 1996,

on dénombrait àLyon 454 procédures de mineurspour 1523requêtes au juge des

enfants.

«A Lyon c’est particulier. Les juges desenfantssont à part, et le
parquet desmineursest dans la fusion.J’ai découvertici un parquet qui
nefaisait jamais appel des décisionsdesjuges des enfants. Pourquoi
cette espècede démission? Enraison de relations conviviales
débouchantsur du fusionnel, sansdifférenciation du rôle dechacun »
(entretien,parquetdesmineurs).

La « médiation-réparation», termegénériquedésignantà Lyon le traitementen

maison de justice des mineurs,met en scène, outrele mineur,sesparents etla victime,

un magistrat du parquet des mineurs etun travailleur social. Le maintien de

l’intervention d’un magistrat en exercice résultede la pression dela Protection
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judiciaire de la jeunesse. Encore effectiveau début de 1997, cette présence d’un

magistratdemeurait menacéepar les mêmes contraintes matérielles que ducôté des

majeurs.C’està desproblèmesd’effectifs qu’est d’ailleursattribuéela diminution (de

l’ordre de 50%) dunombred’affaires traitées cette année-là par rapportà l’année

précédente. En juin1997, la possibilité de mobiliser pour cesprocéduresdes

assesseurs dutribunal pour enfants était àl’ordre du jour. A la même époque,le

parquet des mineursconnaissait unedouble évolution.D’une part il faisait l’objet d’un

renforcementd’effectifs. D’autre part la permanence(traitementdirect), jusque-là

tenue parchaquesubstitutdesmineurs,à tourde rôle,danssonbureaupersonnelsitué

à proximité de ceux desjuges des enfants,rejoignait la section detraitementdirect

(majeurs).

Le traitement des mineursenmaisondejustice setrouvedepuis peu,commeà

Pontoise,inscrit dansune palettede réponses présentéecomme« la politique pénale

des mineurs»8. Il peut prendre la forme de la réparation pénale, du classementsous

condition, du rappel àla loi. L’idée de la nécessitéd’une réponsesystématique,d’un

objectif de disparition des classementssanssuite purs et simplesest évoquée,sans

toutefois,apparemment,fairel’objet d’un consensusparmi lesmagistrats duparquet.

Lesrapportsavecl’Education nationalecommencent,au momentde l’enquête,

à se structurerprogressivement.Le signalementd’incidents survenus dans les

établissementsscolairesen vuede leur traitement dans lesmaisons de justicereste

fonction del’investissementindividuel des permanents.Une activité d’information

plus générale surle droit et la justice sedéveloppeà partir de certainesmaisons de

justice endirection desétablissements scolaireslocaux, égalementsur desinitiatives

individuelles. Par ailleurs, le parquet négocie à cette époque avecles autorités

scolaires,pour l’ensembledu ressort,desconventions destinéesà régir d’une part le

signalement desmineursen danger, d’autrepartcelui desmineurs délinquants.
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*
* *

Le tribunal deLyon illustre deuxéléments importantsde l’histoire de la justice

de proximité. Ony découvred’abord la dimensionde systématisationsusceptible

d’être donnéeà la troisièmevoie, une fois celle-ci articuléeavec un traitementen

tempsréel lui-mêmegénéralisé.C’est àLyon quel’on passedes « modesalternatifsde

résolution des litiges » à une alternativequi s’intègre àl’institution. Ce passage

nécessiteune intenseactivité de persuasion,couplée avec une dose de dirigisme.

Même si ce type defonctionnementne s’est pasmaintenu, les premiers tempsdu

dispositif àLyon ont en effetétémarquéspar l’obligation faite à tousles magistratsdu

parquet de travailler àla STD et d’interveniren maisondejustice.

Le deuxièmeélémentconcernela justice desmineurs.Il ne s’agitplus ici d’une

justice marginaleou marginalisée.La juridiction lyonnaisedes mineursapparaîtau

contraire particulièrementforte, animée par desmagistratsdu siègemilitants de

l’éducatif, implantésde longue date,dont certainsne cachentpas leur hostilité par

rapport aux pratiquesnouvelles.Cette résistanceaura contribué, à samanière,à la

construction dela justice de proximité.Dans la mesureoù elle mettait en avant

plusieurs objections de principe et dénonçait diversdysfonctionnements,elle aeneffet

contraint les initiateurs des dispositifsnouveauxà répondre àces objections(on le

verraparexempledansla circulaireconsacréeauxmaisonsdejustice) et à s’appliquer,

dansla pratique,à corrigerleséventuellesdérives.

Bobigny

Le tribunal deBobigny, troisièmede la série,pratiquela troisièmevoie sans

délocalisation.Les explicationsdonnéesà cette évolution illustrentà nouveauune

constructionopérée «sans espritde système». Le principal obstacleest humain :les

magistratsduparquet deBobignynemanifestent guèred’enthousiasmeà l’idée d’aller

officier dansles quartiers.Qu’à celanetienne Le «traitementautonomeduparquet »

prendra place au palais dejustice. Le traitement en tempsréel est en revanche
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particulièrement systématisé,et concerneà Bobigny aussibien les mineursque les

majeurs.

Nousnoustrouvonsdansl’un des premiersressorts oùles préoccupations de

proximité, ausensde réponseà la délinquanceurbaine, sesontaxéessur la question

desmineurs.Marc Moinard reconnaîtaujourd’hui avoirtardé àcomprendrequelà se

trouvaitl’enjeu central et avoirdecefait «manqué» sonimplantationà Lyon. Lors de

sonpassageen Seine-Saint-Denis,il a jeté lesbases, encollaborationavecl’inspection

académique etla police, d’un partenariat serréqui a concerné d’abordle signalement

des incidentssurvenusen milieuscolaire.Ce dispositif apermis,assezrapidement,de

briser une tradition de règlement « en interne» de ces incidents, dansdes

établissementsscolaires oùla police n’était introduite qu’enultime recours.Profitant

de la brècheouverte par l’aggravation des situations etle sentimentd’impuissance

grandissantdes enseignants,le parquet s’estengagédansla voie dela généralisationdu

signalement desincidents les plus sérieux partélécopieadressée nonseulementà

l’inspectionacadémiquemais égalementà la police et au parquet,de façonà ce que

ces faits connaissent,grâceau traitement entempsréel,uneréponseimmédiate.

Parallèlement,la troisièmevoie s’inscrivait dansun dispositif axésur l’objectif

d’une réponse systématique aux actes de délinquance des mineurs, siminimessoient-

ils. Le systèmerepose surle souci d’éviterle sentimentd’impunité des jeunes et son

corollaire, l’incompréhension qui serala leur le jour où, devenusmajeurs,les frasques

accumuléesapparemmentsans réponse«ressortiront» pour leurvaloir devant le

tribunal correctionnel unecondamnationsans communemesureavec ce à quoi ils

pouvaient s’attendre.Lesmoyens mis enoeuvreconsistent,sousl’étiquette« traitement

autonome du parquet » (également envigueurpour les majeurs),en uneversion non

délocaliséede la troisièmevoie confiée à des «déléguésdu procureur»,anciens

policiers ougendarmes.Ceux-ci, sousle contrôledu magistrat,ont à leur disposition

plusieurscatégoriesd’interventions :classementactif (l’affaire est classéeaprèsquele

déléguéait vu et « rappelé àla loi » le mineur et ses parents enprésencede la

victime) ; sursisà exécution depoursuites(le dossier n’est classé qu’au boutd’un

certain temps - 3mois, 6 mois, un an  - sansréitération) ; sursis à exécution de

poursuitesassorti de conditionstelles que le dédommagementde la victime, des
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excuses,l’interdiction de paraître à tel endroit, une déclarationà l’assurance,un

examenthérapeutique.Pas,ici, de réparationpénale, et peu decollaborationavecdes

éducateursqui, en revanche, rencontrentde manière systématiquetous les mineurs

déférés, et pasuniquement,commeles textesle prévoient,ceuxà l’encontrede qui est

demandéun mandatde dépôt.Ce traitementautonomeélargit la palettede réponses

possibles parrapportà l’alternativeclassement/poursuite.Par ce biaisle parquetprend

de factoen charge unepartiede la délinquancedesmineurs,dansl’objectif affichéque

l’action des juges desenfantspuissese concentrersur un nombregérablede dossiers,

lesplusdifficiles.

Enfin, toujoursdans larubrique justice de proximité,le tribunaldeBobigny fait

à nouveauoeuvrede pionnieravecles groupes locaux detraitementde la délinquance.

Egalementcréés par MarcMoinard, sur deux sitesd’abord, ces groupes sesont

multipliés depuis et ont vuleur modus operandisystématisépar Pierre Moreau,

substitutalors responsable du parquet des mineurs.On en compteactuellementhuit

dansle ressort.Ils concernent quelques-unsdecesquartiersditshorsdroit, c’est-à-dire

où règnedésormaisune autre loi,celle de l’économieparallèle,destrafics, et dela

violence souventimpitoyable qui yestassociée.Le problèmen’y estplus seulementla

multiplication depetits troubles àl’ordre public dontla police renonceraità se saisir,

sachantque la justice ne pourrales absorber.Il tient aussià la prolifération d’une

délinquancedont les dimensionsdeviolence,d’organisation, de territorialisationsont

telles quela police ne suffit plus à assurerle travail d’investigation nécessaireau

maintien dela continuité. Dans cesquartiers - unecité, deux ou trois « tours » ou

« barres »- la police n’intervient plus guère,paradoxalement,que pourrégler les

différends familiaux.Seulssubsistentquelqueséquipementspublics commel’école,

parfois un bureau de poste, etquelques intervenantssociaux. Aprèsdix-neuf heuresle

territoire appartient aux «bandits». Les grostrafiquantsde passages’appuient surles

petitscaïds locaux quieux-mêmesemploientlesjeunes,voire lesenfants,duquartierà

des tâchesdeguetet de diversion.

Le dispositif consiste enrésuméà articuler de façon totalementopérationnelle

une action d’intervention policière et judiciaire et une action de prévention, en

mobilisant des partenaires choisis « auplus près » du siteconsidéréet recrutésnon
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seulementdans le domaine dela police, de la justice et du travail social, mais

également ducôté de l’Education nationale (faisant fond surle partenariat

préalablement développé) ainsi quechezles acteurséconomiquesque sontlesbailleurs

sociaux, les sociétés de transport et lescentrescommerciaux.Destinésà ne pas durer, à

disparaître dès que «des conditions devie supportablesauront été rétablies » sur le

quartierconcerné,ces groupes déploientleur activitédansdesregistres variés allantde

l’absentéismescolaireaux traficsorganisés. Il s’agiten effet deconjuguer uneaction

de répression visantceuxqui font régner surce type de quartier uneloi autre quecelle

dela Républiqueet une action ditedeprévention,appuyéesurla première, consistant à

restaurersur le site unmaillagesocial suffisant pour qu’une régulationy fonctionneà

nouveau,sur la base d’uneconfiancerenouveléedeshabitants,dont la majorité subit

plus qu’elle n’acceptela situation denon-droit. Crééset dirigés parle parquet,les

groupes locaux detraitementdela délinquance sedistinguentsur ce point des conseils

communauxde la délinquance,dont l’inspiration était partiellementanalogue,mais

dontle pilotagemunicipal a précipitéle glissementversdes actions de moins enmoins

spécifiques.Ils s’endistinguent égalementpar l’étroitessede leur cible et surtout parle

caractèreessentiellementopérationnel deleur action.

*
* *

Sansvouloir faire de Bobignyun « modèle »dejustice deproximité,on nepeut

que constater qu’ilconstitue d’unecertainemanièrela version la plus aboutiede la

démarche.Aboutie,dans divers sens. D’unepart enraisonde la placecentrale quefinit

par y occuperla justice desmineurs,à uneépoqueoù la délinquancedejeunes deplus

en plus jeunesapparaît comme le phénomène leplus préoccupant.Le parquet des

mineursest à Bobigny unparquet «haut-de-gamme» dont les magistrats,dansun

registrerelevantsouventdu militantisme,déploientsur un secteurdifficile destrésors

d’imagination.La démarche se construit peu àpeu,deplusen plus sophistiquée, et en

même temps en dehorsde tout dogmatisme. Lespratiquesmisesen oeuvreprocèdent

d’une véritableréflexion, spécialisée, àl’inverse d’unetendanceà l’assimilation entre
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délinquancedesmajeurset délinquance desmineurs.Quantaux juges desenfants,ils

acceptentdejouer le jeu, et le jouent. C’est àpartirde Bobignyd’ailleurs ques’initiera

unmouvementplusglobalderevalorisationdes parquets desmineurs.

Aboutie, la démarche l’estégalement au planinstitutionnel.Elle secaractérise

en effet parla prise encompteoptimaleà la fois des ressources et des contraintesde

l’institution. La faiblessedu dispositif des maisons de justiceréside danssalourdeur :

nécessité d’assurer uneprésencerégulière dans des lieux éloignés,obligation de

composeravecles autoritésmunicipales etla tendance qu’ontcertainsélus à vouloir

« s’approprier »la structure,le tout à partir demoyensen magistratstoujourslimités

ennombre etinégauxenmotivation.Quele magistratresponsablequitte le ressort,et

tout le dispositif risque de capoter.Ce que le tribunal de Bobigny a réussi, en

particulier au niveau du parquet des mineurs,présentecommepoint fort qu’il s’agit à

présentd’une organisationet d’un fonctionnementsystématisés,qui se sontintégrésau

fonctionnementd’ensemblede la juridiction desmineurs.L’ensembledu processus

pénal s’est trouvé en quelquesorte « revisité » par lespratiques nouvelles.Le parquet

n’est plus celui qui joue cavalier seul et que les autres acteurs accusent alors

d’empiéter sur leurs domaines decompétence.Du côté dela police, si le traitementen

tempsréel peut à juste titre être considérécommeun instrumentdereprise enmains

par le parquet, la réponsesystématique etrapide a aussi pour conséquence non

négligeable de casserle discours etl’attitude défaitistes depoliciersqui supportentde

plus en plusdifficilement devoir les jeunesrevenir les narguerle lendemainde leur

interpellation, etfinissentpar renoncer àintervenir fauted’être suivispar la justice. Du

côté desjuges desenfants,passéle premiermomentd’émotionfaceaudéveloppement

d’une intervention parquetièresoupçonnéed’être trop exclusivement répressive, c’est

égalementla satisfactionqui prévaut, dans la mesure où cette intervention est

reconnue, àl’expérience, commecontribuantréellementàune meilleure répartitiondes

charges au seindela juridiction.
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B. Toulouse ou comment s’approprier l’air du temps

Le tribunal de Toulouse offre unautre type d’illustration de la manièredont

s’est construitela justice de proximité.Dansla sériePontoise-Lyon-Bobigny, onvoit

commentl’innovation est liée à uneindividualité, dont leschangementsd’affectation

font que se «répandent »de nouveauxmodesde fonctionnement.Toulouse offreun

exemplede la manièredont un certain «effet de mode » peut constituerle facteur

déclenchantd’un mouvementqui déboucheradansun secondtempssur unepolitique

élaborée etspécifiqueau ressort.

La maisonde justice de Toulouse a ouvertsesportesen septembre1991.Sa

création, particulièrement rondement menée,semble avoir été portée par une

conjonction devolontés -associative, judiciaire etmunicipale -plus unanimes autour

d’un objet, d’un « concept » comprenantl’idée d’une alternative,que sur un contenu

nettementdéfini. C’estLa notion dejustice de proximité,avecuneréférenceexplicite

aux «mesuresalternativesmisesen place par Marc Moinard en régionparisienne »

qui emportel’adhésion.Faire autre chose, sans que cet « autrechose » ait encore

réellementde consistance.Les propos recueillis entémoignentsanséquivoque...La

dimensiond’abord immobilière,de présencephysiquede la justice dansun quartier,

quel que soit àla limite le contenudel’immeuble enquestion, ressortnettement.

« On acommencépar la maisondejustice, audépart de façon unpeu
symbolique,axée surle concept à la mode de justice deproximité :
mettre dans un quartier sensible undispositif qui permettede produire
du judiciaire. Mais on nesavait pas trop quel contenu lui donner... »
(entretien, parquet)

« Tout a été tellement vite que ça a surpris unpeu les troupes du
procureur. On s’esttrouvésdansles murs, avecdes subventions...en se
demandantce qu’onallait y faire. » (entretien,association)

Dès le départ, toutefois, le dispositif toulousain prend en compte et se

positionne parrapport aux obstacles rencontrésailleurs. L’expérience, d’unlieu à

l’autre, se cumule.C’est ainsi quela maisondejustice s’intitulera d’abord «antenne

de justice». Il s’agissait «d’éviter de froisser les susceptibilitésjudiciaire. ».

L’expression« maisonde justice » étantassociéeà l’idée d’une justice autonomeet
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plus ou moins de seconde zone,cette«précaution oratoire » était destinée àmarquer

que le dispositif envisagéétait conçucommeune émanation duparquet,par rapport

auquel subsistait un lienréelde subordination.

L’évolution ultérieuredela maisondejustice suitlesmêmeslignesde force que

ce que l’on a puobserverdansle développement précédent.La dimensiond’alternative

s’estompe, pourfaire place à un certaindegréde systématisation.Après uneou deux

annéesd’expérimentation,où la préoccupationde traitementd’un quartierspécifique

domine, unbasculements’opère. En1993,le traitement entempsréel, déjàinstauréen

1991pour lesmineurs, estgénéralisé,«fruit de sixmois d’un travail énorme, avecla

police, lesgendarmes »,au moment précis oùla démarcheterritoriale,aveccequ’elle

comportaitde marginal,commence à laisservoir seslimites.

« En 1992 on s’est aperçus que l’antennedejustice allait être sous-
employée.Notammentparce qu’entre les faits constatésau quotidien et
les faits portés à la connaissancede la police ou du parquet, la
déperditionesténorme. Onétaitpartis d’un constatillusoire, celui qu’il
y avait de la matièresur cesquartiers-là » (entretien,association)

La mise en vigueurdu traitementdirect fait alors «exploser » l’activité de

l’antenne. La proximité géographique s’atténue.La maison de justice

s’institutionnalise,comme à Lyon. Au moment de l’enquête, le procureur déclare

qu’on y traite «20%de la matière pénale,et cela dansun délai de3 à 4 semaines».

Tous les substitutssontappelés à y envoyer desaffaires,tousvont y suivre lesdossiers

qu’ils y ontenvoyés.Commele résume l’und’eux,

« le schéma,c’est une maisondejustice pour fairejoli, un contenu,et
puis unmoded’emploi pour seservir de ce contenu : le traitement en
tempsréel,d’abord pour lesmineurs, puispour les majeurs. » (entretien,
parquet)

Qu’il s’agissedes majeursoudesmineurs,la troisièmevoieprésente àToulouse

la particularitéd’être trèslargement déléguée.Elle segreffe sur le traitemententemps

réel, quiconcernemajeurs etmineurs.Le substitutne serend à la maisondejustice

qu’une fois parsemaine,pour y suivre les dossiersqu’il y a envoyéset assurer la

présencesymboliquedu parquet dans ce lieuqui seproclamejudiciaire. Les affairesde

majeurssonttraitées,sousla forme du classementconditionnelou de la médiation, par
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deuxassociations.L’une d’entreellesintervienten outre, depuispeu,sur desincivilités

qui sont soumises àla maison de justice àpartir desmainscourantes.

Pour les mineurs,la systématisation dela réponse judiciaireest la règle. Le

parquet des mineursdéclarene plus connaîtrele classementsimple.La troisièmevoie

fait partie d’une gammehiérarchisée deréponsesoù l’on trouve :le procès-verbalde

mise engarde,le procès-verbald’admonestation(par le substitut),la convocationpar

officier de police judiciaire devantle juge des enfants,le déférédevant le juge des

enfants.Sedistinguant des pratiques deLyon, où le substitutdes mineursgardeune

position centraledans uneintervention menéeen tandemavec un éducateur,et de

Bobigny oùla délégations’opèreen directiond’ancienspoliciersou gendarmes sans

collaborationavec les éducateurs,le systèmetoulousain a pour acteursprincipaux,

sousle contrôle étroitdu parquet, destravailleurssociaux.La Protectionjudiciaire de

la jeunesse a pris en charge les mesuresde réparationpénale,qui font l’objet d’une

réflexion soutenue, et l’association de contrôle judiciaire(qui officie égalementdans

les dossiers de majeurs) pratique desrappelsà la loi concernantessentiellementle

contentieux des vols àl’étalage.

Le partenariatavecl’Educationnationale, largemententré dans lesmoeurssous

l’impulsion du parquet desmineurs, aété récemmentcontractualisé,sousla forme d’un

protocole« calqué surBobigny ».Un autre protocolelie le parquet àla ville pour la

mise en place de « cellules de sécurité» destinéesà « réagir au plus près »,

ponctuellement, sur des quartiers sensibles,quece soit pour répondre à des situations

de crise urbaine ou dans le cadre de cas individuels. Ces cellules sont présentées

commedes relais entrela cellule justicequi existeau niveaudépartementalet chacun

des six quartiers de Toulouse. Coordonnées parle CCPD, elles comprennentla

coordinatrice duCCPD, le chef de projet, la PJJ, le commissaire,les partenaires

associatifs et d’Etat,comme l’Education nationale.Leur est dévolu un rôle de

« clignotants» etderéflexion, àla demande,surdessituationsparticulières.

*
* *
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Le procureur deToulousefaisait remarquer,avecun brin d’ironie, qu’il n’était

pas nécessaire d’allerchercherà Bobignyet Pontoiseune justice de proximité dont

Toulouse déclinait tousles éléments. L’exemplede Toulouseillustre assezbien, en

effet, au-delà des pratiques elles-mêmes,l’agencementcomplexed’ingrédients quifait

l’histoire de cette politique: une préoccupation d’abord floue pour lesquartiers,le

sentiment d’inadéquationde la réponse pénale classique,avec l’enviedefaire « autre

chose», cemouvementassociantl’idée de« faire ailleurs »et de« faire autrement»,

la progressiveintégrationde l’autrement dansle fonctionnement judiciaired’ensemble,

et enfin, de façonconcomitanteà Toulouse(commeà Bobigny), de façondécaléedans

les autres ressorts,la montéeen force dela préoccupation pourla délinquancedes

mineurs... le tout joint à desconfigurations partenarialeslocales plus ou moins

favorables.

« On est partis de l’idée qu’il fallait faire quelque chosepour les
quartiers, unestructure quiserait la têtedepont duparquet. En même
tempson a éprouvéle besoinde travailler sur la médiation,à causedu
sentimentd’inefficacité du correctionnel pour un certainnombre de
problèmes : les délais, la victime pas indemnisée,etc. Et puis on a
ressenti lanécessitéd’entreprendreun travail sur les mineurs.Tout cela
était ressenticonfusémentet on aprofité d’un terrain favorable : les
bonnesdispositionsde l’association, la personnalité très enrichissante
de sondirecteur. » (entretien, parquet)

2. UNE DYNAMIQUE NATIONALE D’INCITATION A GEOMETRIE VARIABLE

Les débuts delajustice de proximité secaractérisentparla faible implicationdu

niveau national.Le mouvementde rapprochement entre justice etterritoire, quasiment

identifié aux maisonsdejustice, apparaîtralongtempscommelaisséà l’initiative des

acteurs locaux, etrelevant en quelque sorteessentiellementde ceux-ci. Pendant

plusieurs annéeson ne verra apparaîtreni textes de cadrageni réelle impulsion

d’ensemble susceptiblesde structurer des pratiques continuant àévoluer au gré du

pragmatisme local.L’année 1996 sedistingue par une sorte d’effervescence,tant

politique, avec l’inscriptiondes maisons de justice dansle cadredu pactede relance

pour la ville, que normative, avecla production parle ministère de la Justice de
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plusieurs textes officiels. Certains de ceux-ci concernentdirectementles pratiques

expérimentées dansles juridictions. Ils accompagnent untravail de réflexion et de

pédagogieentrepris parallèlement parla Direction des affairescriminellesautour de

plusieursthèmes,sur les manièresde répondreaux contraintesnouvellespesant sur

l’action publique. Ce mouvements’avère instructif en termes de clarification des

objectifs et d’identification de priorités, tout entémoignant de la complexité des

interactions entrele niveaucentral et les initiatives locales.D’autre part, la même

époquevoit la production detextes se rapportant auxmêmesproblématiques,en

particulier la justice desmineurs,dont la coexistenceavecles pratiquesdejustice de

proximité au sens strictposeà tout le moinsquestion.

A. Etat deslieux

Les maisons de justicequi, malgré leur multiplication, n’avaient fait l’objet

depuis1992d’aucuneformalisation, sontà présent aucentred’une circulaire(datée du

19 mars 1996)qui, élaboréedans lafouléed’un rapportparlementaire9, se donnepour

objectif d’en encadrer l’organisation etle fonctionnement.La créationde nouvelles

maisons de justice aurythme de dix par an pendant trois ans aété inscrite au

programmedu pactede relancepour la ville présentéenjanvier 1996.Si cet objectif

s’esttrouvé entretempsrelativisé,la création de maisons de justiceconstituedepuis

cetteépoqueun axeessentieldel’activité du Secrétariatgénéralpour la politique dela

ville10. Cette instance transversaledéploie uneintenseactivité de consultationet de

montagede projets.Après la «premièrevague» de maisons dejustice, la circulairea

inauguréune secondeépoqueoù, sans qu’ils’agissede généralisationimposéepar le

haut, intervient un suivi minimum des créations.Si donc l’ouverturede nouvelles

maisons de justicecontinuedeprocéderd’abordet avanttout de l’existenced’un projet
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partenariallocal, le ministèreopère àprésentun cadrageélémentaire, surla basedu

texte de1996.

« Il ne s’agit pas de dire "Jene veux voir qu’une seule tête". On a
essayé d’homogénéiser,et de proposer quelque chose qui soit
supportableen termes de poidspour lesjuridictions. C’est là eneffet que
se trouve l’une desraisons - pas la seule - dela difficulté à étendrele
dispositif : lesparquets trouvent cela trop lourd. C’estpour cela, entre
autres, qu’on a limité l’intervention du magistrat du parquet. Le
magistrat du parquet a vocation à mandater, à recevoir des comptes
rendus,il n’a pas vocation à fairelui-même. »(entretien,DACG)

La philosophiede l’impulsion actuelle,telle qu’elle ressortde la circulaire et

des discours tenus auministère,profile la maisonde justicecommeune structuredont

les «trois étages » sont l’action judiciaire, l’accès au droit etla communication.

L’action judiciaire pénale estprésentée parla hiérarchie comme relevant d’une

démarcheplus générale(pouvant sedévelopperdansd’autrescadres que celuid’une

structuredélocalisée)de diversification de l’intervention judiciaire, destinéeà lutter

contre un taux devenu insupportable de classementssanssuite.La circulaire -pour des

raisonsoù se mêlent considérations deprincipe et contraintesmatérielles -fait un sort

aux « médiations » pratiquées parle parquet: «le rôle de médiateur n’entre pas dans

ses attributions ». Texte et discours laissent toutefois auxparquetsune marge de

manoeuvrerelativementconsidérable :il s’agit, que ce soit ou non enmaison de

justice11, en faisantappel à des intervenantsde la société civile ou en diversifiant

l’interventiondesmagistratseux-mêmes, d’utiliserles multiplesressources« venuesde

la base» que sontla médiation,la réparationpénale,le classementconditionnel, le

rappel àla loi, pour assurer, entrele classementsimple -générateur de sentiments

d’injustice et d’impunité - et la poursuite - pastoujours efficace ou adaptée - , une

diversificationdela réponsejudiciaire désormaisprésentéecommeincontournable.

Au-delà decette formalisation desobjectifs et desmoyens permettantd’y

parvenir, le texte, intervenu après plusieurs annéesd’expérimentations locales,prend

encompteles objectionsquecelles-ciont suscitées ets’appliqueà y répondre,tantôt

sur le mode impératif de la prescription ou del’interdiction, tantôt sur celui de
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l’incitation. Outre la reconnaissance del’incompatibilité entrela fonctionde magistrat

du parquet etla position de médiateur, on y trouve uneinsistancepour quela création

des nouvelles structures, contrairement auxpremières, volontiers qualifiées de

« maisons du parquet », procèded’une décisionconjointe dusiègeet duparquet.Des

injonctions à éviter une «confusion des genres» souvent stigmatiséepar les

détracteurs desmaisons dejustice y figurent également, lorsqu’ilest questionde

l’éventualitéd’y développer desactivitésjudiciairesciviles.

Enjanvier 1997,ondénombrait dix-septmaisonsdejustice enmétropole,douze

« antennes juridiqueset demédiation »dansle ressortdu tribunal de grandeinstance

de Marseille,et vingt antennes de justicerépartiessur le ressort dela cour d’appel de

Saint-Denis de laRéunion12. Les maisonsdejustice crééesdepuis 1997 relèvent de la

« secondeépoque». En février 1998,on en comptedouzenouvelles en métropole et

une en Guyane. Le lancement de la procédure des contrats locauxde sécurité

(circulairedu28 octobre1997)13 est présenté au printemps 1998 comme susceptible de

constituerun facteur d’accélération dumouvement.

« Les maisons de justiceconstituentune propositiontrès honorable que
peut faire la justice dans le cadre des contrats locaux de sécurité.
Notammentparce que ce dispositifapparaît comme garant d’un bon
fonctionnementde la justice.» (entretien,DACG)

Un certain nombre projets existent actuellement, à des stades divers

d’élaboration,sansqu’il soit possible deformuler despronostics précisquant aux dates

decréation.

A la mêmeépoque,la Chancelleriefait paraître deuxcirculaireset s’associeà

une troisièmedont l’objet commun estde prévoir, dans le cadre dela gestion des

violences urbaines ou scolaires, unecollaboration de la justice avec d’autres

partenaires. Une circulaire du ministèrede la Justicedu 22 mars 1996concernela

« lutte contrela violence en milieu scolaire ».Conséquencede la multiplication etde
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l’aggravationdesphénomènesde violencedans les écoles, ellea pourobjectif, sur la

base deconventionsliant les autoritésscolairesau parquet, la systématisationdu

signalementà l’autorité judiciaire desinfractionscommiseset desincidentssurvenus

dans lesétablissements,depuis l’infraction pénalecaractériséejusqu’aux violences

verbales répétées ouà l’absentéisme jugéproblématique.On retrouve« en texte» le

partenariat inauguré en Seine-Saint-Denis et quicommenceà être pratiqué dans

d’autresressorts.Relevantdumêmemouvement, une circulaire interministérielledu 14

mai 1996estconsacréeà la coopération desministèresde l’Education nationale,de la

Justice, dela Défenseet de l’Intérieur pourla prévention de la violenceen milieu

scolaire.Elle pose le principe dusignalement systématiquedont le texte précédent

détaillait le mode de miseen oeuvre et proposeun modèle deconventionentre les

partenaires au niveaulocal, destiné à préciser lesmodalitésde leurcoopération.

Une circulairedu ministèredela Justicedu 26 juin 1996traite quantàelle de la

gestion descrisesurbaines. Déclarantviser les «nouvellesformes de délinquance »

que constituent «de véritablesactionsde guérillaurbaine menéespar desdélinquants

organisés etéquipés,parfois organisésen véritables associationsde malfaiteurs»,

cette circulaireambitionnede situerl’action desparquetsà la fois enamontet enaval

decescrises.Il s’agit de« systématiserlespratiques desparquets » dansle doublebut

de développer« une démarcheabsolument anticipatricedans la gestion descrises

urbaines »(encomplétantdans cesensle plandépartementaldesécurité parla miseen

place d’indicateursd’alerteet l’instauration d’unecellulede crise)et, «pour traiter la

délinquance qui enrésulte», de «mettre au pointavec les partenaires unepolitique

pénale soupleet adaptée»,passant parla généralisation du traitement entemps réel,et

par l’extension, pourles sites d’actionpublique prioritaires, de l’expériencedes

groupes locauxde traitementde la délinquance(comprenantun représentantde la

police, un représentantdu parquet,un représentant dela collectivité locale et un

partenariat adhoc). Ici à nouveauBobigny faitécole.

Au carrefour des différentes modalitésde « justice douce» inspiréesde la

médiationpénaleet desnouvellesformesde partenariatlocal, le traitement en temps

réel des affairespénalesapparaîtcommebénéficiantd’une impulsion particulièrement
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puissante.Si l’édifice de la justice de proximité demeureentouré d’un certain

brouillard, le traitement entempsréel pourrait bien yfaire figure de clef devoûte.La

procédure mise enplacepar la Chancellerie nemanquepas d’intérêt. Onrappellera

que le traitement en temps réel fut si ce n’est inventé, du moins systématisé,

successivement dansles parquets de Pontoise,Lyon et Bobigny. Sagénéralisation à

l’ensemble des parquetsfigure parmi les principalesmissionsdu Bureau dela Police

judiciaire, crééà la Chancellerieen mars1994dansle but plus global « defavoriser

une meilleure analyse des difficultés rencontréessur le terrain dansle domainede la

policejudiciaire » et « de développer aveclespartenaires institutionnelsdu ministère

de la Justice que sont en particulierle ministèrede l’Intérieur et le ministère de la

Défense,dans le domaine considéré,des contactsnourris permettantd’opérer des

approchestenantmieuxcomptedes spécificités etcomplémentarités »(Ministèrede la

Justice,1995).Plutôtquede produire une circulaire,le ministèrea choisi de procéder

par la « pédagogie»,et cela de façonsystématique.Depuis 1995 les réunions se

succèdent, rassemblantles procureurs par groupes d’unedizaineen fonction dela taille

de leur juridiction.Surcetteactivité de présentationet demiseen débatdu traitement

en tempsréel segreffent la rédaction etla diffusion de «mémentos» destinés, àpartir

desremarques formuléespar lesacteurs de terrain et enreprenantce qui ici oulà peut

faire figure de modèle,à servir d’outil de mise en place de cettefaçon nouvelle de

concevoirla conduitede l’actionpublique.

Le contenu de cette pratique nouvelle serévèle évolutif.Au départ,il s’agit de

« traitement direct ».Alors que le parquet et lesofficiers de police judiciaire ne

communiquaiententre eux par téléphonequepour lesinfractions graves,le gros des

affaires étant traité «en différé », par courrier,le traitement direct, oral, devientla

règle pour toute affaire élucidée, c’est-à-dire pour toutesituation d’infraction dans

laquelle l’auteur, clairementidentifié, setrouve entreles mainsde la police ou de la

gendarmerie.Au lieu de transmettrela procédurepar courrier, l’officier de police

judiciaire est désormaistenu de prendre contact partéléphoneavec le magistratde

permanence afin quecelui-ci lui indique, aprèsavoir entenduson rapport,quelle

orientation prendrala procédure.Au « traitement direct» amaintenant succédéle

« traitemententempsréel »,dont l’appellation,de l’aveudesmagistratsenposteà la
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Chancellerie, ne correspond que partiellementavecle contenu.Le procédé avocationà

s’étendre à l’ensemble des procédures pénales, simples ou moinssimples,

immédiatement élucidéesou nécessitantune enquêtepréalable.C’est l’ensembledes

relations entrepolice et parquet qui se déroule désormais « en direct ». Plus

précisément,le travail dela police se trouve à présentencadrépar le parquet de façon

plus étroite,via la communicationorale.

Deux autrestextesconcernent spécifiquementlesmineurs. Sans êtreunanime,

leur rattachement àl’univers de la justicedeproximité serencontreà plusieurs reprises

dans les discours recueillis au cours del’enquête. Il témoigne de la montée en

puissanced’une préoccupationpolitique et médiatique pour la délinquance des

mineurs,dont les « ravages» sont particulièrementsensibles dans leszonesurbaines

défavorisées14. Les deux textes datent de l’été1996. L’un (circulaire du 7juin 1996)

concerne la création des « unités à encadrement éducatif renforcé» (UEER).

Supposées répondre à une préoccupationde plus en plus souventexprimée, celle de

voir s’éloignerd’un quartier, au moins pourun temps, desmineurs « irréductibles »

présumés responsables del’essentielde l’insécuritélocale,cesunités sontdestinées à

accueillir, àraisonde quatreou cinq par structure,desmineursqui « ne relèvent pas

(oupas encore) d’une prise en charge collective traditionnelle mais ont besoin d’une

rupture avec leur milieu naturel pour un temps limité». L’encadrementéducatif

renforcéconsistedans« la miseenplace d’unaccompagnementéducatif individualisé

et permanent desmineurs dans les actes dela vie quotidienne » destinéà « leur

permettre d’acquérir des rythmes devie nouveauxet d’intégrer des repères sociaux
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auxquels ils n’ont pasété confrontés ». L’autre texte (loi du 1er juillet 1996) se

rapproche de l’esprit dutraitementen temps réel dansla mesureoù il organisela

« comparution à délai rapproché»,devant le tribunal pour enfants, de mineurs

poursuivis pour desfaits de nature correctionnelle et à proposdesquels les

investigations relatives àla personnalité ont déjàétéréalisées.Le texte n’est passans

rapportavecune campagnemenéepar les organisations policières surle thème« La

police les arrêteet la justice les relâchele soir même». Il estprésentécommedevant

concernerdansla pratique« les tribunauxpour enfants quirefusentdefaire dupénal

et reportent systématiquement ce genre d’affaires à deux ans». UEERet comparution

à délai rapproché voisineront doncdésormais avecla mesurede réparation pénale

(inspirée dela médiation) introduite en1993dansl’ordonnancede 45.A côté de la

« justice de proximité », voit-on seprofiler, pour lesmineurs, unretour aupénalpur et

dur, sousla pressiontantôt de la police, tantôt de« l’opinion » ?Cette questionsera

examinée dansla seconde partie du rapport.

Parmiles textes à portéegénéraleproduits aucoursde la période d’enquête,on

mentionnera enfin une circulaire passéeplus inaperçue,la circulaire du Premier

ministre consacrée à laprévention de la délinquance,en datedu 13février 1997.Fait

remarquable :alors que lescirculaires dece type sesont succédé d’année enannée

depuis 1990, depuis1994le silence s’était installé.La circulaire de 1997innove peu,

reprenant pourl’essentiel les termes decelle du 29 mars 1994.Elle détaille

« l’articulation des compétences, des structureset des moyens au sein du plan

départemental de prévention de ladélinquance», puisréénonce lescontenus autourde

l’idée de «recentragedesactions de préventionvers les jeunes endifficulté, envoiede

marginalisation et en risquede délinquance». Dans ce seconddéveloppement,un

paragraphe consacré àla préventionde la récidivementionne notammentle traitement

entempsréel, les zones d’actionpubliqueprioritaire, lesgroupesde traitementlocal de

la délinquance.Le paragraphe consacréà la justice de proximité et à l’aide aux

victimes», qui accordeune large placeà ce second point,prévoit que la justice de

proximité soit «recentrée sur sesmissionsrégaliennes». Lesmaisonsdejusticey sont

présentéesdans destermes identiquesà ceux de la circulairede mars1996. Onverra
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dansl’impact réduit de ce texte, demêmeque danssoncontenu,le reflet de la perte

d’influence dontla Délégationinterministérielle àla Ville commenceà souffrir àcette

époque, àla fois surun plan général, et enparticulier dansle domainede la sécurité,

dont l’appréhensionreflue deplus en plus surlesministèresthématiques compétents.

On n’examinera pas endétail ici lestexteset rapports - nombreux -intervenus

sur le sujet depuisles électionsde juin 1997 etle changementdegouvernement,c’est-

à-dire postérieurement à l’enquête deterrain. L’histoire de la justice deproximité se

poursuit,avecla gauche,dansle cadred’une préoccupation affichée pourla sécurité,

notion qui a acquis droitdecité15, et dontla prise enchargese veutpluridisciplinaireet

partenariale.Les contrats locaux de sécurité, inspirésde la démarchedes groupes

locaux de traitementde la délinquance, enconstituentla principale traduction. Le

thème des mineursdélinquants estlui aussiabondammentexploré :priseenchargedes

mineurs délinquantsles plus difficiles16, fonctionnement desUEER17, prévention et

traitement de la délinquance desmineurs18, violencesurbaines19. Plus récemment, les

groupes locaux detraitementde la délinquance, d’unepart, et la spécialisationdes

parquets des mineurs,d’autre part, ontcommencéà faire l’objet, un peu àla manière

du traitement en temps réel, d’un essai de « modélisation » à partir des

expérimentationslocales.

B. Entre local et central

Le rapport entre le central et le local, on le voit, est complexe.Toutes les

innovations ont vule jour à la base, «sansesprit de système »à l’origine, pour
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répondre à desblocages,de façon pragmatique.Ensuite,d’une part elles ontconnu

localementun mouvementplus oumoins ample de systématisationcontribuantà les

consolider,d’autrepart elles ont essaimé,toujours parla base,augré deschangements

de poste de leursinitiateursou des idées données aux uns parles autres.Au-delà des

individualités, des réseaux se constituent peu à peu, des habitudes de travail

s’instaurent entre partenaires, participant à asseoir lesexpérimentations.Ainsi entend-

on, parexemple,quelespoliciersayant pratiquéle traitement entempsréel font par la

suitede cetélémentun facteurimportant dansleur choix denouvelleaffectation.

Ce n’estqu’ensuiteque certaines desinnovationssontreprises etplus ou moins

amplifiées parla hiérarchie.

« Ce quiestnouveau, c’estla généralisation, larationalisation. Ce type
d’initiative vient du terrain. Je suisconvaincuqu’il faut que cela vienne
du terrain. Il ne faut pas que ce soit l’administration centrale qui impose
des dispositifs.L’administration centrale fait letri et puis voit comment
généraliser. »(entretien,DACG)

Le rapport « terrain-ministère » connaît alors desmodalités diverses.On

l’observe par exemple en comparant la « mise en circulaires» du partenariat

concernant les violences urbaines etscolairesavecle processusde formalisationdes

maisons de justice. Pour ces dernières,il a fallu attendreques’écoulent des années de

pratiquelocale,quelesstructuresse multiplientdansdiversendroitsdu territoire, que

l’idée d’« assisesimmobilièresde la justice » entredansle discoursmédiatique, avant

quele nationalnes’emparedu concept, acceptantdecefait de lui donnerla caution de

l’institution, tout en se gardant de prétendre vouloirle généraliserde façon autoritaire.

Au momentoù le signalementscolaire setrouvevisé par unecirculaire, en revanche,

un petit nombre d’expériencesseulementest en courset, loin de faire l’objet d’un

consensus,le principe estencore souventprésentécommeillustrant uneinsupportable

tendance àla « pénalisation du social ».La mêmeremarquevaut,demanière plusnette

encore, pourles groupes locaux de traitement dela délinquance.Lorsqu’ils entrent

dans les textes (juin 1996),deux d’entre eux seulement ontfonctionné, et les six

groupesexpérimentauxde Seine-Saint-Denis viennenttout juste d’être mis enplace,

alors quele milieu judiciaire et socio-judiciairedéveloppeà leur sujetun discoursfait,

là aussi,de la plus grandedéfiance.La formalisationdesmaisonsdejustice prendacte
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plus qu’elle n’impulse.La mise en circulaire dusignalementscolaire et des GLTD,

plus anticipatrice, aura-t-elle pour autantun pouvoirdynamisant ?

L’observationde la « modélisation» dutraitementen tempsréel est également

intéressante. Sans doutela démarche rappelle-t-elle à certainségardscelle quiprésideà

la multiplication des maisons dejustice: la Chancellerie procède parinduction,

dégageantla substantifiquemoelle de ce qui s’invente jour après jour dans les

juridictions, pourla restituer sousforme de « moded’emploi » plutôt que de façon

impérative. Maisl’impulsion, ici, estd’unetout autre nature : c’est de généraliser qu’il

s’agit ici, pas de multiplier.Et la voie « pédagogique» est à cetégardplus impérieuse

que celle de circulaires dont la circulation et l’application s’avèrent souvent

improbables.Par ailleurs,avec le traitement en tempsréel, l’institution judiciaire

campe sur son terrain, ce qui rend à plusieurs titresla tâcheplusaisée.D’une part, elle

n’a pas à tenircompte de l’existenced’une volonté municipale. D’autre part, le

dispositif, par sa nature, suscitesansdoutemoins de résistanceschezdesmagistrats

volontiers soucieux depréserverla spécificitédeleur intervention.

Que dire, à partir delà, du processusde constructionde l’action publique ?

Pourquoi certainesinnovationssont-elles « consacrées » plutôtqued’autres ?Jusqu’à

quel point le central peut-ilmodelerle local ? Deuxélémentsentrentencompte.L’un

est d’ordre culturel.Dans le milieu professionnel judiciaire,malgré son caractère

hiérarchisé, l’indépendancereprésenteune notion essentielle,avec la tendance à

l’individualisme qui l’accompagne.L’initiative individuelle bénéficie,on a pu le

constater, d’une marge de manoeuvreappréciable.En sens inverse, l’impulsion

centrale,unefois donnée,peutn’êtrequerelativementconnueet intégréepar le local,

qui gardeune large autonomie.A la Chancellerieon entendévoquer sansbeaucoup

d’étatsd’âmeces juridictions oùles circulaires(audemeurantpeu nombreuses) sont un

peu impertinemment ignorées, ne circulant que chichement. La circulaire

« interdisant » auxmagistratsdu parquet de pratiquerla médiationnesemblepasavoir

radicalement modifiéla pratique lyonnaise.Même les efforts de généralisation du

traitement en tempsréelont surle terraindes résultatséminemmenthétérogènes :

La documentation Française : "Jeunesse en difficulté et justice de proximité / Mission de recherche droit et justice ; CEPS, Centre d’étude des politiques sociales ; 

CEPEL, Centre comparatif d’études sur les politiques publiques et les espaces locaux ; Anne Wyvekens."



« Il y a les vraies résistances,etpuis il y a les magistratsqui disent faire
du traitement en tempsréel sans enfaire, et ceux qui enfont sans le
savoir... » (entretien, DACG)

Celadit, les magistratsen postedanslesjuridictions ne restent pastotalement

insensibles auxeffetsde reconnaissanceinduitspar l’un ou l’autre texte ou,en termes

de carrière, àla valorisationpar la hiérarchiede la miseen place de tel outel dispositif.

Une certaineambivalencerègne... desmagistratsde la base ironisantàproposde ceux

du sommet, à qui ils reprochentd’être déconnectés,tout en se réjouissantlorsqueleurs

inventionssont reprises en hautlieu; une Chancellerie avided’idées sanstoutefois

surestimer sa capacité à les modéliser et àles généraliser ;et des juridictionsqui, entre

elles, jouenttantôtde la fascination,tantôtdel’agacement.

Si la souplesse, l’adaptabilité apparaissent dès lors acquises,permettantde tenir

compteà la fois de la diversitédes situationset del’individualisme judiciaire, l’envers

dela médailleest la fragilité de dispositifsne semaintenantquegrâceà la conviction,

voire aumilitantismedequelquesindividus.

« Moreau, à Bobigny,il est intéressant,passionnant. Mais quandil
partira... Il fait des réunions le soir, le samedi. Ça netiendra pas. »
(entretien,parquet)

On trouvele second élément decompréhensiondansla nature despratiques.La

priorité va nettementaux dispositifs dontla nature oul’initiative judiciaire estcentrale.

C’est le cas dutraitementen temps réel,maiségalementdu signalementscolaireou du

traitementlocal de la délinquance initiépar le parquet.Dans ces différentsdispositifs,

la compétencemiseenoeuvrepar la justice sesitue sanséquivoquedansle registrede

l’action publique.

Si la diversitérègnedanslespratiques, l’histoireainsi retracée dela justice de

proximité permetdonc de commencer àvoir se dessiner une cohérenced’ensemble,

que l’onva tenteràprésentd’expliciter.
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3. UN REMEDE AUX DYSFONCTIONNEMENTS DE L’APPAREIL JUDICIAIRE

Le principe de cohérencequi relie les différents dispositifs tient enquelques

mots. Face à l’explosion dela petite et moyennedélinquance et àl’impasse dans

laquellecelle-cimet la justice, desréponses« nonclassiques »viennentde l’extérieur

- entendugéographiquement,surle plan ducontenu,surle plandes acteurs. Ellessont

ensuite « rapatriées » à l’intérieur del’institution. D’où la formule : d’alternatives àla

justice enalternativesjudiciaires. Il en résulteuneadaptation dela réponse judiciaire,

consistant àla fois danssa diversification etdansson accélération.

A. « Quefait la justice ? »

« Le départ, c’est la carence de la réponse classique, à partir de quoi il
fallait trouver des réponses nonclassiques. »(entretien,DACG)

Le départ, c’estévidemmentla question« Que fait la justice ? ».Formulédans

les termes «topologiques» de la politique dela ville, l’enjeu commun de tous ces

dispositifs consiste à tenter deréduire l’écartentre justice etterritoire. En langage

foucaldien,onparlera de réduire l’écartentre« surface d’émergence» et « instancede

délimitation». Au-delà des clivages entreenjeux préventifs et répressifs,entre

atténuation et extension du pénal, ce quiressortcommefédérant enquelque sortele

tout seraitla reconnaissance, parla hiérarchie,d’un décalagedeplusenplusimportant

entre1’« instancede délimitation» queconstituel’institution judiciaire et la « surface

d’émergence » desproblèmesdont elleest supposée se saisir.Entre la productionde

l’institution judiciaire qui, en prononçantun jugement infligeantune peine,délimite,

identifie ce qui est délit, et les problèmesqui surgissentdans cequ’on appelle

aujourd’hui « la ville », la superposition n’existe plus. Entreles délits reconnus et

traitéscommetels etles multiplesmanifestationsdu sentimentd’insécurité,le hiatus

estdevenubéant. Dansla continuité entrele territoire et la justice, continuitéautrefois

assurée parle travail de l’appareilpolicier, sesont développées demultiplesfractures,

quelesdispositifsnouveaux apparaissentendéfinitive touscommedestinés àcombler.
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Ainsi le milieu scolaire est-il devenu une « surfaced’émergence» n’entrant pas

dans le domaine de l’activité policière normale. D’où les conventions Education

nationale-justice.Le discourstenu parle parquetde Bobigny aux policiers est à cet

égardsansambiguïté.

« Cen’est pas simple ni pour lapolice, ni pour la justice, cetype de
relations,mais c’estnécessaireau bonfonctionnementde lapolice, etde
la justice, et de l’Educationnationale. Car si l’Education nationale
baisse lesbras, on est fichus. Il faut faire en sorte que l’Education
nationalerésiste à la pression desmineurs,desparents. »

Ainsi égalementvoit-on semultiplier les petitstroublesà l’ordre public dont la

police renonce àse saisir, sachant quela justice ne pourra les absorber. D’oùla

« troisièmevoie » etle traitement entempsréel.Ainsi encorecertainsquartierssont-ils

le lieu de prolifération d’une délinquancedont les caractéristiques(de violence,

d’organisation, de territorialisation)sonttelles quela police ne suffit plus à assurerle

travail d’investigationnécessaireau maintien dela continuité.D’où les sites d’action

publique prioritaireset lesgroupes locaux detraitementde la délinquance.C’estdonc

ce décalage entre justice et territoire, reconnucommeaffectant unegrandepartie du

territoire urbain, et la reconnaissance de l’urgencequ’il y a àle combler, qui apparaît

commel’élémentfédérateurde la « nébuleuse »qui aétédécrite ci-dessus.

B. « Trouver des réponsesnon classiques»

Des réponses non classiques ?Lesdispositifsévoquésont encommun,surtrois

plans aumoins, une dimension d’extériorité par rapport àl’institution judiciaire.

Extériorité par rapport à ses procédures : trouver des réponses non classiques consista

d’abord àrechercher des réponses non judiciaires.La justice pénalearrive trop tard,on

la trouve inadaptée,trop peu humaine, trop lointaine. On se tourne alorsvers la

prévention,la médiation, les« alternatives àla justice »,qui fleurissentdansle cadre

dela nouvellepolitique de prévention et dudéveloppementsocialurbain.La troisième

voie estnéede la médiation,cetterencontre de l’auteur etde la victime, cette« justice

douce » présentéecomme plus humaineque la poursuite correctionnelle.Rétablir la
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continuité c’est, par unejustice différente,se rapprocher des justiciables,parler une

languequ’ils comprennent,lesconduire àcréerentre eux dulien.

L’extériorité estégalement matérielle,dansla mesureoù lesréponsesnouvelles

se situenthorsdes murs des palais de justice : audiences foraines, et surtoutmaisonsde

justice. Reflétantles préoccupations decette politique de la ville qui raisonneen

termes de territoires,la justice deproximité secaractérise parune doseplus ou moins

importante de délocalisation del’institution. Elle vise à rétablir une continuité

« physique », àtraversun objet qui, quellesqu’en soient parailleurs les activités,a

pour fonction dedonnerà voir l’Etat, la justice, danslesterritoiresrelégués.

Enfin, pour combler les carences,il est fait appel à desacteursextérieurs.La

justice estimpuissante,limitée, elle manque demoyens,d’autres qu’ellepeuventfaire

autre chose... outravailler avecelle. Il peut s’agir d’accroître,en aval, la capacité

d’absorption del’appareil judiciaire, en confiant une partie du traitement du

contentieux à desacteursassociatifs ouautres« déléguésdu procureur». Combler le

hiatus entreterritoire et institution peut égalementprendrela forme d’une action en

amont,qui associe ouajouteà l’activité d’investigationpolicière celle departenaires

autrefois concurrents ou hostilestels que l’école, dans les conventions avec

l’Education nationale, ou tous les acteursintervenantdans les groupes locauxde

traitementdela délinquance.

Une seule parmiles réponses nouvelles, « nonclassique »elle aussi, s’inscrit au

contraire résolumentdans la logique interne de l’institution, c’est le traitementen

temps réel.La justicepénale esttrop lente. Interveniravecretardne vautguère mieux

que ne pasintervenirdu tout.Le traitemententempsréel viseà rétablir,entre justice et

territoire,une continuité dansle temps.

C. Diversifier et accélérer la réponse

A partir dece mouvement de« fuite » ou en tout casde transformationprenant

la voie d’une prise de distance parrapport à l’institution, un triple mouvementde

réinvestissements’opère dans unsecondtemps. Le tribunal de Bobigny l’illustre
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particulièrement bien, mais onpeut observer unetendanceidentique dans d’autres

ressorts,ainsi qu’au traversdes lignes deforce qui seprécisentau plan national.La

nature des interventions s’éloigne du domaine de l’alternative, sous l’effet

essentiellementde la généralisation dutraitementen tempsréel, dontla logique est

judiciaire.

On parle de «diversification de la réponse», mais cette réponse se veut et

s’affirme judiciaire. Déléguéeou non, la troisièmevoie se pratiquesousle contrôle

étroit etdansle champ de compétences (opportunitédes poursuites)desmagistratsdu

parquet.La médiations’est introduitedansl’institution, dontelle contribue à enrichir

la paletted’interventions. Dela recherched’une solutionnégociéeentre deuxparties

égales sousla houletted’un tiers neutre,subsistela rencontreentre un auteuret une

victime etle traitement d’uneinfraction selon desmodalités quel’institution s’applique

à présent à mettre en conformité avecl’ensemblede sesrèglesde procédure.De la

justice douce, subsiste une justice plusprésente, plusrapide, plus efficace -

notammentparce qu’elle utilisedes procéduresplus adaptéesà la petite délinquance

concernée.

Le déplacementmatériel del’intervention, lui aussi, serelativise: du dispositif

des maisons dejustice, jugé trop lourd par beaucoup, subsistele principe de la

troisièmevoie, dontla délocalisationn’estplusjugée indispensable.Le changementse

lit clairement dansla sériePontoise-Lyon-Bobigny. IlestprésentàToulouse,dansune

moindre mesure. L’idée d’un traitementspécifique du quartier a fait place àla

troisièmevoie, grefféesur le traitementen tempsréel, pourl’ensembledu ressort.

Plusieursproposrecueillis localement trahissentun certain scepticismequant ausens

supplémentaire quepeutdonner à unemesurederéparationle fait de la pratiquer àla

maisondejustice. D’autreslaissent entrevoir unemaisondejusticedevenant« lieu des

alternatives », renversanten quelque sorte le mouvement (la délocalisation,

initialementconstitutivede l’innovation,n’en estplus quela ponctuation).Ce qui reste

de l’implantation physique, c’est en définitive moins le local lui-même que les

rencontres d’acteursqu’il rend possibles. A Pontoise, à Toulouse, à Lyon,

l’implantation locale des maisons de justiceest présentéecommeconstituantle lieu

d’un rapprochement entredivers acteurs.A Bobigny, la proximité géographique,
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absentedansla troisième voie, réapparaît en se déplaçant,avecles groupeslocauxde

traitementdela délinquance.

La mêmeobservationvaut, enfin, pourles acteurs dela troisièmevoie. Non

seulement ils nesontpas tous véritablementextra-judiciaires(magistrats honoraires à

Lyon, gendarmes ou policiers enretraite à Bobigny, étudiantsen droit ouélèves

avocats à Pontoise...), mais ils se trouventdansune position de « sous-traitants »bien

encadrés par les magistrats du parquet.A Bobigny, lesdélégués du procureurinsistent

sur leur subordination par rapport àcelui-ci, et les travailleurs sociaux qui

interviennent àla maisonde justice deToulousesont parfois qualifiés de «parquet

social ».

On pourrait dire,avec unpeu de recul, quela justice estpassée parl’extérieur

pour se refaire unebeautédel’intérieur. Qu’il s’agissedesalternativesauxpoursuites,

des diverses formes de partenariatlocal, des maisons de justice ou dutraitementen

temps réel, l’institution cherche moins àcréerune ou desalternativesà la justice qu’à

recouvrer sacrédibilitéenessayant decomblerun fossédevenuintolérable.

Les dernièresévolutionsde la justice deproximité renforcentcetteanalysetout

en la complexifiant. Acôté d’un mouvement dediversificationet d’accélérationde la

réponse proprement judiciaire,un autre mouvementprend de l’ampleur. Toujours

impulsé par l’institution,il la débordedansla mesureoù il a pour objectifd’inscrire

son action spécifiquedansun réseau d’autres actions.La « proximitéde la justice » se

réalised’abordsurunmodebilatéral. Lesmaisonsdejustice permettentque senouent

progressivementdesrelationsentrela justice et d’autresintervenants.C’est le castout

au moinslorsquele magistratcoordonnateur s’investitpersonnellement. Ilest devenu

plus visible, plus accessible,lesautres acteurspeuvent venirà lui depuis qu’ilest,lui,

venuàeux.

« Lesmaisonsde justicesont des lieux quipermettentde communiquer,
parce qu’onest là où on ne nous attendaitpas, ony estvisible, et deplus
sous un jour un peu plus "séduisant" qu’au tribunal. C’est ce qui fait
que l’institution judiciaire estplus connue en 97 dans le Val d’Oise
qu’avant la création desmaisonsdejustice.(entretien, parquet)
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Puis, avec les groupes locauxde traitement dela délinquance,c’est une

dynamique fédérative que met enoeuvrele magistrat.Dans les maisonsde justice il

attire à lui les autres acteurs. Dansles GLTD il va les chercher.Dans les deuxcas,si

d’autres acteurs interviennent, c’esten relationou enappuisurun acteur judiciaire qui

les mobilise à partirde l’exercicerenforcéde sa proprecompétence.Ici encore donc,

mêmesi d’autres compétencessontrequises,la compétenceproprementjudiciaire est

centrale.

Au-delà dela cohérence,desdivergences,certes,subsistententreles formules

de restauration dela continuité entrejustice etterritoire. Cequi se révèle êtreune

stratégie demeure parcouru de contradictions internes irrésolues, fruits del’idéologie,

des configurations locales, des contraintes institutionnelles, des logiques

professionnelles ou des histoires personnelles.On apréféréici focaliserl’attention sur

les lignes de convergenced’un mouvementdont il paraissaitimportant, d’abord,

d’expliciter le sensgénéral.C’est dansla même perspectiveque seraabordéela

secondeligned’analyse,consacrée spécifiquementà la justice desmineurs.
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II. VERS UN NOUVEAU MODELE DE JUSTICE DES MINEURS ?

La dimension« alternative» de la justice de proximité n’est pasaussiradicale

que l’annoncent certainsde ses promoteurs.Il n’en demeurepas moins quecette

justice introduit dansl’institution des éléments denouveautéqui paraissentdenatureà

en infléchirles logiques.C’est le cas particulièrement encequi concernela justice des

mineurs. Si les dispositifs nouveauxont concernéd’abord quasiexclusivementles

majeurs, la prise encompte spécifique dela délinquance des mineurs se trouve

aujourd’hui partout àl’ordre du jour. Sans doutela force d’impulsion s’avère-t-elle

variable selon lesressorts.De mêmele contenu dece mouvement -entre réparation

pénale etcomparutionàdélai rapprochépar exemple -apparaît-il pluriel.

Compte tenu deslimites, voiredel’épuisementdumodèle classiquede lajustice

desmineurs,dont la viséeprotectricefait de moins enmoins l’unanimité, la question

se posealors de savoir dansquelle direction ceregaind’intérêt pour les mineursest

susceptiblede se préciser.La « tentationrépressive» prendrait,à l’extrême, la forme

d’une déspécialisation du droitpénaldes mineurs, lequel se fondraitdansle droit pénal

ordinaire, privilégiant des réponses rapides oùla préoccupation dela sanction

reléguerait au secondplan le souci d’éducation.Une autrevoie sembletoutefois se

profiler, lisible au traversdespratiques inspiréesde la justice de proximité. Qu’elles

concernentles majeurs oules mineurs,la plupart d’entre elles ontle parquet pour

moteur ou pour lieud’ancrage.Ce changementestparticulièrement sensible s’agissant

d’une justice desmineursdont le parquetest en généralle grandabsent.Même si les

pratiquesdela justice de proximiténe connaissent encorequ’un développement inégal,

tant surle planquantitatif que sur celui deleur contenu,un certainnombred’axesforts

y sontd’ores et déjàrepérables.On voudrait montrercomment,autour dela montéeen
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puissance du parquet, s’introduisent ausein de la justice desmineursdeslignes de

transformation : au lieu d’uneperte de spécificité,on assisteraitainsi à l’émergence

d’une spécificité nouvelle,sousla formed’uneredéfinition ducontenuetdesmodesde

miseenoeuvredela dimensionéducativedecettejustice.

1. DU « TOUT-EDUCATIF » AU « TOUT-REPRESSIF» ?

La délinquance desmineursest à l’ordre du jour. Les statistiquestémoignent

d’un accroissement quantitatifqui, pour devoir être interprétéavec circonspection

(Aubusson de Cavarlay, 1997) n’en demeure pas moins préoccupant.Cet

accroissements’accompagne,de l’avis général,d’unetendancenette aurajeunissement

des mineurs concernés.Il s’agirait, enfin,d’unedélinquancedont la naturese modifie :

« délinquanced’exclusion» (Salas1997),« délinquanceflamboyante», elle s’inscrit

dansle contexte dela crisesociale.

« La délinquance achangé de nature, c’est plus un mode de vie,
revendiquécomme tel,la délinquanceflamboyante. » (entretien, parquet
des mineurs)

Faceà ce phénomène,le modèleclassiquedejustice desmineurs setrouve, de

plus enplus, misen question.Lesappels àplus derépressionsemultiplient.Toutefois,

entre protection et punition, une autrevoie pourrait se dessiner.

A. Les limites du modèle tutélaire

Dans la justice des mineurs,telle que la pratique l’a constituéedepuis son

émergence en 1912 et particulièrement àtravers lesordonnancesde 1945et de 1958, le

mineurestpensécomme unêtreendevenir,inachevé, fragile.Mêmedangereuxparles

actes de délinquancequ’il commet,il estconsidéréavant toutcommeétanten danger,

donc àprotégerplus qu’à sanctionner.La matérialité desfaits reprochés importebien

moinsqueleur valeursymptomale,cequ’ils révèlentde la personnalitédu jeune, etde
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son milieud’origine. Ce qui compteen effet, pour cettejustice, c’est l’avenir et les

possibilités qu’ilrecèleen termesd’évolution positive del’enfant, plusquele présent

et la responsabilitédu jeune par rapportà ses actes.La justice desmineursapparaît

ainsi comme ouvrant sur « une sollicitude éducativesans frontière, soucieuse de

compréhension plutôt que de sanctionjudiciaire » (Donzelot1977).

Tutélairepour ce qui est de soncontenu,cette justiceest volontiers qualifiée

d’informelle quant à son expression.Le droit s’y trouvecommedoublementsuspendu.

Le droit pénal,d’abord,est tenu en suspens : dansla justice desmineurs,la sanctionne

tombe querarement,laissantla place àun autrecontenu,l’éducation.Justicetutélaire,

protectrice.Le droit de la procédurepénale,de même, n’apparaîtque furtivement.

Dansla logiquedecettevisée protectrice,le juge desenfantsouvresystématiquement,

à côté dudossierpénal, un dossierd’assistance éducative.

« Il y a un certain nombre degens quivilipendent le double dossier.
Pour moi, cela correspond à une réalité, uneréalité de type idéologique.
Qu’un gaminfasse del’anorexie ou soitdélinquant, c’est avant tout un
gosse endanger. »(entretien,juge des enfants)

Lajustice desmineursdevientinformelle dansla mesureoù lesdécisionsprises

le sont alorsle plus souvent aucivil, dansle cabinetdujuge, où se trouvent superposés

jugement et traitement social du problème.Elle ne seconstruitpas autour duprocès :à

l’absencedu parquetfait écho celle del’avocat. La justice des mineurs, quiprotège

plus qu’ellenepoursuit,tend à se dispenser des garantiesqueconstituentla procédure

et la défense.

« Les juges des enfants ne faisaient pas depénal, ils s’asseyaient sur la
procédure pénale,sousprétexte que c’était pour avantager lemineur.
Autrefois lesmineurs arrivaient à l’audience sans avoirété jamais
inculpés.Lesavocats nedisaientrien parce que les sanctionsétaienttrès
légères,onavait unconsensussoft. » (entretien, parquetdesmineurs)

La victime, également,brille par son absence.Seulle mineur et sondevenirici

importent.Centréautourd’un enfant «objet» de toutesollicitude,cemodèledejustice

des mineurss’organiseautour du coupleformé par le juge desenfantset l’éducateur,

légitimés par l’expert, psychiatre oupsychologue.Le délit sert de porte d’accèsà la

personnalité dumineur.L’enjeu de l’intervention est global, il s’agit de permettreau
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mineurd’accéderà l’autonomie,à traversun processus dematuration psychologique

dont l’éducateur apparaîtcommele principal artisan.C’est à lui en effet quesont

confiées ces mesures aulong cours, dontil maîtriselargementla durée,en vertu d’un

savoir dela parole etde la relation quidoivent remettrele jeune, peu àpeu, dansle

droit chemin. Juge et éducateur sont, aunom de l’inachèvementdu jeune,dans la

mêmelogiquetutélaire, oùl’acte de délinquancepasseau secondplan.

Dans ce modèle de justice, l’éducateurapparaît,pour reprendrela formule

utilisée par l’un d’eux, «tout-puissant etisolé ». Maître d’oeuvre,grâceà sonsavoir

psycho-relationnel,d’une autonomisationde nature essentiellement subjective,il

entretientaveclesautresinstitutions desrelationsdistanciées,danslesquellescelles-ci

se situenten secondeligne. Il prend ses distances parrapportà la police, celava sans

dire, maiségalementpar rapport à l’univers del’enseignement,de l’économique, du

politique.

« Avant, l’éducateur étaittout. Il pensait. "Jesuis éducateur, donc je
sais." Le travail social était très méprisant, il croyait pouvoir tout
régler, il pensait queles autres ne comprenaientpas. On se disait :
"Nous,nous sommes propres, nouspouvonscomprendrelesjeunes, nous
ne sommes pas compromispar leslois, par le répressif." »

« L ’économique,le politique, çanous faisait peur,nous ne voulionspas
êtrecontaminéspar ça. Cemétier a crupendantlongtempsqu’il pouvait
faire à côté,sanslesautres. »

« Autrefois, nous étions àcôté deschoses.Nous étions là pourboucher
des trous, nous ne faisions pas partie du système. » (entretiens,
éducateurs)

Ce modèletutélairede justice desmineurssecaractériseégalement -quoique

dans unemesurequi s’estprogressivementatténuée - parle regard qu’ilporte sur la

famille. Le mineur objetde tous les soins,le mineur en danger,l’a longtempsété

d’abord par rapport àsapropre famille :perçuecommedévianteou pathologique,sur

fond de l’existenceencoreplus oumoins avéréed’un modèlefamilial de référence,

celle-ci voyait son autorité largementdisqualifiée. Le placementen institution était

quantà lui souventpenséet organisécontrel’environnementfamilial.
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Force estde reconnaître que cemodèle consistantà poser en un seul objet

enfant endangeret enfantdangereux,souslesauspicesd’unepsychologie dela famille

induisantun traitementà based’interventionpsycho-sociale, ne faitplus le poids.

« Pour ces collègues qui sontdansle tout-éducatif,malheureusementil y
a des réalités deterrain qui leur reviennent à la figure... desgaminsqui
malgré les efforts éducatifsmultiplient les passages àl’acte. Nous
portons la responsabilité d’une certaine forme d’approche des
problèmes des jeunes... des gamins de plus en plus déstructurés, qui
cherchentla loi. » (entretien,parquetdes mineurs)

La violence urbainequi décontenancetant la justice n’est décidément pas

soluble dansla seulelogique familiale. La catégoriede l’action socialeet judiciaire

qu’était le «mineuren difficulté »,dangereuxou endangermaistoujoursàprotégerou

à éduquer, a fait place àune multitude de situations qui ne peuventplus être

appréhendéessousl’angle unique dela normalisationéducative.La délinquance des

jeunes ne sesitue plus dansle seulécart entreun phénomène initiatique,typique de

l’adolescence, donc transitoire, et unphénomènepathologique.L’exclusionest passée

par là, produisantune violenceirréductiblequi renvoie à unesituationd’habitat, àune

conditionéconomique,à la perceptionqu’a le mineurde la placequ’il occupeou qui

lui est refuséedansla société.Le mineur en danger,de même,n’estplus réductibleà

l’enfant dont les parentsne s’occupentpas. Egarédans desfilières sansdébouchés,

victime de toxicomanie lourde, de conduites autodestructrices,installé dans une

économieparallèle, enfant d’immigrés somméde manifester savolonté de devenir

français, oujeune étranger sans papiersdissimulantson origine et sonâge... autant

qu’un éventuel abandon, c’estl’incertitude de son statut au sein de la société,sa

position de sujet dedroit, qui fait problème.«Comment intervenir face à des jeunes

qui loin decesviolencestransitoires de jadis se fixenttrès tôt dans unemarginalité où

ils nesont ni en danger, ni délinquants, donc invisibles pour lajustice desmineurs ? »

(Salas1995).
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B. La tentation répressive

Faceà l’inflation dunombred’affaires de délinquance de mineurs,lesjugesdes

enfants ont eutendanceà continuerde privilégier l’éducatif, audétrimentdu pénal.De

plus enplus fréquemment toutefois,la questionse pose aujourd’hui d’un retour au

pénal.On ne compteplus les appels àla réforme de l’ordonnancede 45,globalement

considéréecomme trop exclusivementprotectrice, laissant trop peude placeà la

répression. Ces pressions nesont pas totalementdénuées d’effets.On l’a vu avec

l’introduction dela comparutionà délai rapprochéet la créationdesUEER. S’agit-il

pourautantd’une tendancelourde ?

L’hypothèse d’un renforcement dela dimension pénale de la justice des

mineurs, selon des modalitésqui tendraientà la rapprocher,voire à l’absorberdansle

traitementpénaldes adultes,setrouvealimentéepar diverses informationsrecueillies

au coursde l’enquête.Outreles textesévoqués,dansles juridictionson entendévoquer

ou on observe divers phénomènesallant dans un sens analogue.L’un des plus

constantsest la position defaiblesseou demarginalitéqu’occupe souventle parquet

des mineurs : les effectifsmanquentà Toulouseet à Pontoise,le parquetdes mineurs

est logé dansune annexe àPontoise,ce qui rend malaiséstant l’application du

traitementen tempsréel que le fonctionnementharmonieuxdu signalement scolaire.

L’organisation du parquet peutégalementdénoter des tendancessimilaires.Ainsi, à

Lyon, lorsqu’un renforcement des effectifsest annoncé, il va de pair avec un

rapprochement entrele traitement direct majeurs etle traitement directmineurs.

Malgréuneargumentation qui seveutrassurantequantau contenu del’intervention, le

changement suscitel’inquiétude.

« La délinquance desmineurs n’est pas très différente decelle des
majeurs, et s’accroît enoutre en intensité. On ne peut doncplus
considérer qu’il s’agit d’une délinquancemineure. L’objectif est aussi
d’arriver à une meilleurecommunication,une meilleure lisibilité de la
réponse, et de donner l’impression qu’iln’y a qu’un seulparquet -
même s’il y a une spécificité dans le traitement (on applique
l’ordonnance de45, et l ’éducatif l’emporte sur le répressif). » (entretien,
parquet)
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« Le rattachementdu parquet des mineurs à la section detraitement
direct n’estpas neutre, il est hautement symbolique.Cela traduit une
perte de spécificité. J’ai un peu peurqu’on passe du tout-éducatif au
tout-répressif. »(entretien, parquet des mineurs)

Une tendanceidentique se manifesteraitpar ailleurs du côté de la police.

Parallèlementà l’exaspérationde policiers ne supportantplus l’insuffisance de la

réponsejudiciaire et renonçantà intervenir, on observe la déspécialisationd’un

appareil oùles brigadesde mineurs netraitent plus que des dossiers demineurs

victimes.

« Dans certains quartiers aujourd’hui, cequi prédomine, c’est le
maintien de l’ordre public, la maîtrise du territoire, une approche
militaire du territoire. La délinquance des jeunes se résume-t-elle à une
question d’ordrepublic ? C’estimportant, biensur. Mais seposed’autre
part la question desavoir si lesautorités policières ne devraient pas
faire uneffort par rapport à la spécialisationdeseffectifs,il faudrait que
les policiers aient une approche entermes de personnes. Il faut
conserverun travail policier traditionnel, il faut que soit valorisé ce
travail en direction desmineurs. » (entretien,parquet)

Une bonne partie des discours, toutefois, tendplutôt à relativiser cette

hypothèse.Plusieurs intervenantsspécialisés dansle domainedes mineurs voientdans

les dernierstextesplus « répressifs »l’expression d’un « mouvement debalancier »

qui a toujoursanimé la justice des mineurs,sansjamais véritablement entamersa

vocation éducative.Face aux pressionsde la police et de l’opinion, un consensus

encoresolide subsisterait,que ce soitchez les parlementaires,les associations,les

magistrats,sur la nécessitéde préserverla dimensionéducativede la justice des

mineurs.Les textesen questionseraient moinsextrêmesquene le souhaitel’opinion.

Ils ne seraient pasréellementappliqués... oubien ils l’étaient déjà.Quantaux UEER,

elles auraientétédétournéesde leur objectifinitial.

« La demande de pénal estévidente.C’est haro surles mineur Mais la
justice est relativement sereinepar rapport à ça. » (entretien PJJ)

« Le danger était que soit supprimée laspécificité dela justice des
mineurs, la dimension dutemps.C’est unedynamiquequi a été freinée
par Toubon etpar la résistance desassociations,si pas desmagistrats.
Il me semble qu’on restedans le schémaclassique,même s’il y a des
évolutions. »(entretien,juge des enfants)
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« Le but de la loi de 96 est de raccourcir le délai de jugement des
mineurs multirécidivistes.En réalité, ici, nous n’avionspas besoin de
cette loi. C’est un pur effet d’annonce. Nous avions nos rendez-vous
judiciaires. La seulevertu de cette loi,c’est la césure du procès pénal
qu’elle a renduepossible enaudience decabinet. Mais pour le reste,
juger dansun délai de un à troismois des multirécidivistes,même les
fameuxjuges lyonnais onttoujours joué lejeu.» (entretien,parquetdes
mineurs)

Ces remarques nesignifient pas, bien sûr, qu’un tel mouvementne soit pas

dominantdanscertains ressortsou émergeantdansd’autres. Si l’ordonnance de 45,

danssasplendeuréducative,a la vie dure, les tentationssécuritairesdesparquets,en

particulier sousla pressionde la police, ne sont pasquantité négligeable.Une autre

voie que celle de la pure répressionapparaît toutefoisau travers des dispositifs de

justice deproximité.

C. L’entrée en scènedu parquet des mineurs

Le point communle plus évidentdesnouvellespratiquesse trouvedansleur

origine chez les magistratsdu parquet.La troisième voie consiste à répondreà

l’impossibilité de laisserse multiplierles classementssanssuite,en tenant compte du

caractère limité de la capacité d’absorption dutribunal correctionnel, parun

déplacement dutraitement des petitesinfractions au niveau du parquet, quece

traitement soit ou non directement prisen charge par un magistrat. Sur le plan

juridique, cemodenouveau de traitementprend placedansle cadrede l’exercice parle

parquet de son pouvoir d’apprécier l’opportunité des poursuites.Le signalement parles

établissements scolaires des « comportementsproblématiques» des élèves,non

seulementà l’inspection académique maiségalementau parquet et à la police. a

égalementété initié par les parquets,qui jouent dansce dispositif unrôle central.Les

substitutsreçoivent les télécopies desétablissementset assurent, parle biais du

traitemententempsréel,le suivi des enquêtesdiligentées parla police sur cesaffaires.

Le parquetde Bobignya en outremis enplace, grâceà la présencedeplusieurs jeunes

effectuantun servicenational « politique de la ville », une permanence assurantaux
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établissements qui enfont la demandeun retourd’informationsur les suitesdonnées à

leur démarche.Quant auxGLTD, chacund’entre eux a été pris en chargepar un

substitut, à partird’une impulsion provenant du parquet des mineurs et dansun

fonctionnement articulé avec une politique pénale des mineursparticulièrement

élaborée.

Face àl’urgenceurbaine,l’institution judiciaire exploreainsi les opportunités

qu’ouvre le passage d’uneadministration de gestion àune administrationde mission

(Pisani 1956).Lejuge desenfants,avecson éducateur,avec sesmesuresinscritesdans

la durée,pratique une administrationde gestion. « L’administration de gestion est

générale : la somme de ses servicescouvre l’ensemble du territoire et l’ensemble des

domaines ; elle est permanente et stable », «peuévolutive » voire « repliée surelle-

même », « elle a le goût de faire ». Le parquet,avecsonsoucid’apporteruneréponse

à la fois diversifiée et rapide à uneproblématiquecomplexe,seraitquantà lui le point

d’ancrage d’unedémarchede mission:« adaptée à unproblème, à un temps,à un

lieu », « localisée », « spécialisée ». «L ’administrationde mission est légère,elle a le

goût de fairefaire, elle est réaliste,mouvante,elle vavers l’événement ;elle estmêlée

à la vie, elle n’attend pasl’initiative, elle la sollicite. » « L ’administrationde gestion

est juge ;l’administration de missionestacteur. »

De façon plus générale, au-delà desdispositifs décrits, cettemontée en

puissance du parquet s’inscrit dans unmouvement,inégalmais réel, derevalorisation

du parquet desmineurs.Cette tendance sedessinede façon particulièrement nette à

Bobigny.Elle estperceptible, de façonmoinsappuyée, danslesautresressorts.

La politiquemenéeà Bobigny secaractérisepar sonvolontarisme,sonsoucide

systématisation et l’importance qu’elle accorde à l’individualisation dutraitement.

L’objectif poursuivi consiste àne laissersansréponseaucunfait de délinquancede

mineurs,aussiminime soit-il. On veut parlà remédier àune situationoù les jeunes,

« arrêtéspuis relâchés » tout au long de leur minorité, accumulentapparemment

impunémentde petites infractions pourse retrouverà 18 ans brusquementtraités en

adulteset, le caséchéant,soumis à dessanctionssévèresqui leur apparaissentalors

difficilement compréhensibles.Il ne s’agit pas pourautantde réprimer purementet
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simplement, mais plutôt demarquerle coupet de profiter del’interpellation pourfaire

le point avec le mineur et avec ses parents. Cette intervention, conçuecomme

s’inscrivantdansune graduationde la réponse,permeten secondlieu de « recentrer

l’action des juges pourenfantssur les jeunes les plus durs ». On veut enfin, surun

autre plan,remobiliserlesforcesdepolice quisupportent deplus enplus difficilement

l’impressiond’intervenirdansle vide, faute desuitesréelles données àleur actionpar

l’institution judiciaire. C’est ainsiqu’à Bobigny, le volontarismedu parquet se traduit

par l’organisation deréunions aucours desquellesun magistrat exposede façon

détaillée aux officiers et agentsdepolicejudiciaire la politique d’actionpublique.

« Le parquet joueun rôle de filtre, pour rendre l’action desjuges des
enfants plus efficace par rapport à unparcours. C’est l’idée de la
réponse graduée.Quand lejeune voit la réponse des adultes ainsi
ordonnée, et coordonnée, cela calme à uncertain niveau les choses. »
(réunion,APJet OPJ)

Tout fait signalé à la police débouche ainsi systématiquementsur une

comparution dumineur au parquet. Celle-cipeut prendrela forme d’un défèrement,

pour lesfaits les plus graves,ou s’inscriredansle cadredu «traitementautonome du

parquet » :l’augmentation du nombre d’affaires nécessitantle recours à d’autres

acteurs que les seuls magistrats, les jeunes auteurs defaits de faible gravité

comparaissent devant des «déléguésdu procureur». Anciens gendarmesou policiers,

ceux-ci reçoivent les mineurs, leursparents et les victimes selon uneprocédure

inspiréede la médiationet procèdent,sousle contrôledesmagistrats,à diversesformes

de « classementactif». Les faitsportés àla connaissancedu parquet parle biais du

signalement scolairesont traités,quand c’estnécessaire, dansce mêmecadre.Enfin,

l’action desGLTD s’articule elleaussiétroitementavecle traitementen tempsréel et

le traitement autonome duparquet. La politique pénale desmineursdu parquetde

Bobigny apparaîtainsicommeparticulièrement élaborée.

Toulouse, également,applique le principe de la réponse systématique.Le

parquet des mineurs ydisposed’un ensemblegraduéde réponsesdont la mise en

oeuvre est partagéeentre les substituts etdes travailleurs sociaux relevantde la

Protectionjudiciaire dela jeunesseetd’une associationhabilitée.
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« Dans le système existant,lesmineursne s’entiraient pas du tout à bon
compte.C’était l’éducatif, le renvoi aux parentsou, si on prenait une
sanctionpénale, l’accumulation dessursis et à 18 ans la catastrophe :
en correctionnelle,pour une bêtise, ils prenaient d’un coup 18 mois
ferme. C’était disproportionné. J’ai l’impression qu’aujourd’hui les
éducateurs ne sont pas choqués parle fait que les sanctions pénales
soientplus importantes.Pour moi, des jeunestraités uniquementpar
l’éducatif cela devient ingérable pourles éducateurs. » (entretien,
parquetdesmineurs)

A Lyon, en revanche, l’idéede systématisationne fait pas l’objet d’un

consensus.

« La philosophie d’ensemble de la réponse, au niveau du parquet,c’est
qu’il y ait une réponseet une réponse rapide. Il nefaut pas de
classementssans suitepurs et simples. Il fauttoujours une réponse, qui
peut être un rappel àla loi, et qui peut être graduée. » (entretien,
parquet)

« On a l’opportunité des poursuites. Cette obsession de latoute-
puissancedu parquet, c’est utopiste. Croire queparce qu’on va tout
poursuivre, la délinquance va diminuer...Nous ne sommes pas des
machines,nouspouvons fairepreuve d’humanité. Maisça fait bien. »
(entretien,parquet)

Dansles quatre ressorts,toutefois,la pratique dela troisièmevoie a conduit àla

mise en place d’une palettede réponsesgraduéescorrespondantà une volonté

d’appliquerà la questiondes mineurs unevéritable politique.

La montée en régime des parquets des mineursva de pair avec leur

investissementpar des magistrats manifestantun réel intérêtpourcette problématique.

« Ce qui change, c’est qu’aujourd’hui auparquet des mineurs il y a des
gensintéressés,alors qu’avantil n’y avait quelesgens qui netrouvaient
pas deplace ailleurs, et qui donc ne s’investissaientpas. » (entretien,
parquet des mineurs)

Certains magistratsapparaissentmême commede véritables militants. Le

parquet des mineursde Bobigny l’illustre de façon exemplaire. A Toulouse, le

volontarismedessubstitutsdesmineursestprésentécommejouantun rôle important.

Ainsi parexemplepourla miseenplacedusignalementscolaire.

« C’est le résultat d’une démarcheà mettre au comptedu parquet des

mineurs. Les deux substitutssont allées dans lescollèges. Elles sont
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identifiéescommedes gensqui produisent dudialogue, dupartenariat.
Les réticences dont vous parlezont ainsi été vaincues depuispas mal de
temps. »(entretien, parquet)

Au-delà de ce militantisme, par nature exceptionnel,la situationévoluepeu à

peu au planinstitutionnel. Ona mentionnéla nominationd’un procureuradjoint àla

tête du parquet des mineurs de Pontoise,un renforcement des effectifs,assortide la

nominationd’un procureur adjointaffectéuniquementà cette tâche,à celui de Lyon.

Le mouvementreste toutefois hésitant.Le parquetdes mineursde Bobigny a vu ainsi

l’un de sessubstitutschanger defonction sansêtre remplacéet celui de Toulouse

déplore un constant manqued’effectifs.

Le décorétantainsi planté, l’examen du contenu des pratiquesmontre en quoi

elles apportentau modèle actuelde justice des mineurs desperspectivesd’évolution

témoignant d’unelogique autre quecelle d’un rabattementsur le traitementpénal

appliquéaux majeurs.

2. LA JUSTICE DE PROXIMITE : UN CHANGEMENT DE PARADIGME ?

En quoi les tendances nouvelles dela justice pénale,dans leurrecherched’une

plus grande «proximité », sont-elles susceptibles d’affecterle modèleexistant dela

justice des mineurs etla conception dutravail social qui s’estconstruitepar référence à

celui-ci ? Les observations et entretiens réalisés dansles quatre sites de l’enquête

permettentde proposerdesélémentsde réponse. Il nes’agira pasde procéderà une

comparaisonsite àsite. Suivantune démarcheanalogueà celle qui a étéadoptée pour

la premièrepartiede l’analyse, notre proposconsisteraavant toutà dégagerdeslignes

de force repérablesdans les différents ressorts,de façon à donner sens à une

dynamiqued’ensemble.On ne négligera paspour autantd’attirer l’attention sur les

variationsdanslesaccentuations, ainsi que sur les résistances oulesobjectionsdont les

pratiques nouvellespeuvent fairel’objet. Trois typesde dispositifsserontaucentrede

la réflexion, tous troisplusou moinsétroitementarticulésautraitementen tempsréel :
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la troisièmevoieaveclesdifférentes modalités que comprend samiseenoeuvredansle

traitementdesmineurs,le signalementscolaire,et lesgroupeslocauxdetraitementde

la délinquance.

Simplementesquissé,le déplacementen questions’observeà deux niveaux.

D’une part, auplande la naturede la réponse,la « suspension » du droit faitplaceàun

retour dudroit, conduisant àrepenserl’intervention éducative. D’autrepart, s’agissant

des acteurs,la refonte du rôle des éducateursdans le réseaugénéral des agents

d’intégration - aurangdesquelson comptedésormaisles familles desmineurs elles-

mêmes -apparaîtcommela premièremanifestationd’un mouvementplus amplede

redistribution et de réappropriation descompétencespar les différentsacteursde la

régulation.

A. De la suspension dela sanction à l’explicitation du droit

A travers la montéeen puissancedu parquet,les dispositifs observésont en

commun, sous des formes diverses,d’introduire dans les réponsesapportées àla

délinquance desmineurs une dimension autre quepurement protectrice. Deux

catégoriesd’acteursvoient leur positionébranléeet le contenu deleur action soumisà

réévaluation.Lesjuges des enfants,d’unepart,ne peuventplus campersur la position

de quasi-monopole qu’ils occupaient et sont contraints de revoir leur mode

d’intervention. Les éducateurs, d’autrepart, confrontés àun interlocuteurjusqu’alors

inconnu d’eux, sont conduits à prendre en compte une logique nouvelle et à se

positionner par rapport à elle.

Enoncer le droit, prendre encompte lavictime

Qu’il s’agissede la troisième voie, du signalementscolaire ou desgroupes

locaux de traitementde la délinquance,la place centraleoccupée parle parquet

introduit dansle traitement des mineursune dimension« publique » quesoncontenu

La documentation Française : "Jeunesse en difficulté et justice de proximité / Mission de recherche droit et justice ; CEPS, Centre d’étude des politiques sociales ; 

CEPEL, Centre comparatif d’études sur les politiques publiques et les espaces locaux ; Anne Wyvekens."



strictementindividuel, protecteur,subjectif, avait jusque-là laissée à l’arrière-plan.Elle

se manifestesousdiversesformes :de la simple énonciationdes règles sociales au

déploiementd’une activitéproprementrépressive,en passantpar la priseen compte

plusréelledela victime.

Les pratiques detroisièmevoie déclinent - ausenslarge -diverses formesde

classement conditionnel :le magistratneprendrasadécisionde classementsanssuite

qu’après un« traitement », fût-ilélémentaire,de l’affaire. Les formulessontmultiples

et graduées.Toutescomportent -tantôt seule, tantôtassociéeà uneautremodalité -

une dimensiond’énonciation dela règle au senslarge. Le « rappel à la loi », dont

l’étrange appellation renvoie à unmélangede rappelde la loi et de rappelà l’ordre, se

résumela plupart du tempsà une admonestation,occasionpour le magistratou son

délégué derappeler aumineur mis en causenon seulementle contenude la loi pénale

mais égalementquelques pointsde repère dela vie en société.Il peut également

prendredes formesplus élaborées.L’associationtoulousainede contrôlejudiciaire a

ainsi mis aupoint une procédureparticulièrement sophistiquéederappelà la loi pour

des faitsdevol à l’étalage.

Le second élément présent dans touteslespratiques detroisièmevoie consiste

dansla prise encomptede la victime. Ce qui restede la médiation,inspiratrice de ces

pratiques,c’est essentiellementla confrontationentre le mineur mis en cause etla

personne ayanteu à subir unpréjudicedu fait de l’infraction. Le droit, ici, redevient

présentà traversle retour à unesituationplus proche duprocès,où l’acte délinquant

n’est pas considéré uniquement entant quesymptômed’un déficit subjectifà combler

sur le modede la protection,maiségalementen tantqu’atteinteà un autrui lui-même

sujet de droits. Du droit en mots, on passeau droit en actes.La configuration des

dispositifsen témoigne.Qu’il s’agissedesdifférentesformes de « classementactif»

pratiquées parlesdéléguésdu procureurà Bobigny,des« médiations-réparations » de

Lyon oude la « réparation pénale », àPontoiseet àToulouse,tousaccordentuneplace

centraleà cetterencontre dumineur et de savictime. Mêmesi la mise en oeuvrevarie

selonles sites,certains acteursaffichantquelqueréticencepar rapport àune actionqui
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ne seraitplus exclusivement centrée surle jeune. un pas aété franchi. qui semble

irréversible.

Le partenariat entre le parquet et les établissements scolairescomporte

égalementune dimension importante deréaffirmation du droit. Pendantlongtemps.

l’école amaintenufaceauxfaits dedélinquancela touchant, qu’ils affectentlesjeunes

ou les adultes, une position consistant à les traiter « en interne ». C’étaitle tempsde

l’école-sanctuaire, où chaque établissement semontrait soucieux autant desauvegarder

une image d’établissementsans problèmes quede se préserver et depréserver ses

ouailles d’une police considéréeavec la plus grande méfiance.L’augmentationdu

nombre etdela gravitédes incidents, conduisant en certains endroits à cequese trouve

gravementcompromisl’exercice dela fonction d’enseignement, a rendu possible, et

parfois très vite, un type de rapportavec la justice inimaginable peu de temps

auparavant. Sous l’impulsion dequelquesprocureurs et inspecteurs particulièrement

motivés,furent signéeslespremières conventions par lesquelles les autorités scolaires

s’engageaient àsignaler au parquet, systématiquementet « en temps réel» les

incidents survenusentreleursmurs.

Plus complexeapparaît ici la dimensionde retour au droit.Il ne s’agit pas

uniquement depermettrele traitement parl’institution judiciaire de faitsqui autrefois

lui échappaient,c’est-à-direde permettre l’application dela loi aux jeunesdélinquants

et de poursuivrede la sorte, via l’école, l’action entreprisedans le but de faire

disparaîtreun certainsentiment d’impunité.C’est aussi l’école elle-mêmequ’on veut

soumettre à l’application du droit.L’ouverture du scolaire surle judiciaire, en une

sorted’appel au secours,s’accompagne en effet d’unappel inverse, dela justice en

direction de l’école, pour que celle-ci contribue àla restauration du droit àl’intérieur

même d’établissements oùle traitement «maison» n’allait pas toujourssanscertains

accommodementsavec la loi. Ainsi se multiplient, dans les écoles,des actions

consistant dansune information des élèvesaussibien sur leurs devoirsquesur leurs

droits. L’exposition « 13-18/ Questions de justice »mise sur pied etprésentéepar la

Protection judiciairede la jeunesse et d’autres actions dumême genre visentà

permettre aux jeuneset à leurs parentsde seréapproprierle règlementintérieur de
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l’école. Certainesmaisonsde justice lyonnaisessont à l’origine d’un rapprochement

entre justiceet mondescolaire où l’information, la connaissancede la justice et du

droit tiennent uneplaceimportante.Le parquetde Bobignyaquantà lui développé,en

collaborationavecla police, une campagne d’information,à destinationdeslycéeset

collèges,sur un certainnombred’infractions concernant particulièrementles jeunes,

telles quele racket oule recel.C’est autour del’école que seprécisepeu àpeu,dansce

ressort,l’idée qui servirad’argumentà l’action des groupes locauxde traitementde la

délinquance celle de la constructiond’un «discours cohérent » que puissenttenir

l’ensembledes acteurs par rapport àunejeunesse deplus en plusdépourvuedepoints

de repère.

« On a voulu ne pas séparer letraitement direct d’uncertain nombre
d’axes forts de prévention. Ce n’estpas parce qu’onaura parlé de recel
qu’on aura fait de la prévention. Ça, c’est de l’information. La
prévention tient d’une cohérence dudiscours, du discoursqui rebondit
d’adulte enadulte. » (entretien,Education nationale)

Lesgroupeslocaux detraitement de la délinquancereprésentent laversion la

plus élaboréede l’intervention territorialisée du parquet.Lesmagistratsy interviennent

en effet dansplusieursregistres,qui touscontribuentà la reconstitutiond’instances

localesde régulation.Au premierniveauon trouve l’action publiqueau sensstrict. La

police déploie sur les sites concernés,sous le contrôle duparquet, une présence

renforcée dontla visibilité constitue unélémentessentiel.Il s’agit de réaffirmer, sur

des sitesapparemment délaissés,la présencede l’autorité chargéeau premierchef de

garantirla sécurité des citoyens.Parallèlement,le parquet assurela systématisationde

la réponse judiciaire àpropos des faits intervenusdans les quartiers enquestion.

L’objectif, identique, consisteà lutter contrele sentiment d’abandonqui s’emparede

cesquartiers, enréaffirmant quele droit, ici à traversl’action publique,répressive,les

concerne toujours.Cepremiervolet del’action a pour fonction, dansun secondtemps,

de servir de soutienà une démarchevisantà la réintroductionde la loi communepar

l’intermédiaire desacteursnon pénauxoeuvrant sur le site. Enseignants,bailleurs

sociaux, sociétés detransport sontainsi mis àcontribution, sousl’impulsion et avecle

soutiend’un substitutdont la présenceconstituele garantde la démarchecommune.
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Dans cesquartiers hors-droit, avec les GLTD, c’est-à-dire avec des moyensà la

mesurede la gravitéde la situation, c’estbien encore de réintroductiondu droit, du

droit commun,qu’il s’agit avanttout. Sansviseruniquement lesmineurs,le dispositif

les concerne àdifférents niveaux.D’abord, au même titreque les majeurs,par ces

opérations répressives musclées destinées à provoquerun électrochocsalutaire, à

rappelerl’existencedu droit par la force. Ensuite,de manière plusspécifique,parce

que cerappel à l’ordre de la loi a vocation à permettreet à soutenird’une part le

déploiementd’actionsd’information sur le droit (racket,violence dansle sport,port

d’armes...) etd’autre partla production, parle parquet,la police, les établissements

scolaires etles intervenants sociaux,d’un langagequi soit commun aux différentes

instancesderégulation.

Les juges des enfants :« Unevraie juridiction desmineurs »

L’investissementopéré par les magistrats duparquet,en particulier avec la

troisièmevoie, ne va pas sanssusciter des réactions chezles juges desenfants,qui

occupaient jusque-làune situationde quasi-monopole.Deux ligness’affrontent.Une

tendanceforte sembleencore à la résistance.Une autre positioncommenceà se

dessiner,perceptible essentiellementà Bobigny : la reconnaissancede la pertinence

des orientations nouvelless’accompagned’un ajustementprogressifopéréparlesjuges

desenfants.

Les résistances des juges du siègepeuventêtrerangéesen deuxcatégories.On

qualifiera les premièresde corporatistes,les secondesexprimant quant à elles une

préoccupationd’ordre idéologique.

Les juges desenfants exprimentd’abord leurs réticences en termes de

dépassement decompétence.Avec la troisième voie, les magistrats du parquet

rempliraientabusivementunemissionréservéeausiège.

« La troisième voie, c’est empiéter sur lajuridiction. » (entretien, juge
desenfants)
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Desargumentsdeprocédure viennent appuyer cereproche: des décisions quasi-

juridictionnelles nepeuventêtreprisessans que soient garantisles droitsde la défense.

Ainsi, pour les juges lyonnais,la réparationpénale neserait concevable quedans sa

version« siège ».

« La réparation suppose qu’on ait posé la question de la responsabilité
en termesjudiciaires. Lamesurede réparationmiseenoeuvrepar lejuge
traduit vraiment le souci éducatifde l’ordonnance de 45, adapté à ces
jeunes. En amont, au niveauduparquet, cen’estpas lamêmechose. De
quel droit, dans untempsaussi réduit,avec quellelégitimité engager
quelque chose d’éducatif, quelquechosequi est intrusif chezles gen
sans lesgarantiesliéesaujudiciaire ? » (entretien, jugedes enfants)

On rapprocherade cetteargumentationles reproches,formulés à peuprèsdans

tous les ressorts,concernantles dysfonctionnementsobservésaux débutsde la mise en

oeuvredesmesuresnouvelles.Les erreursd’orientation -infractions trop gravesou

mineursdéjà suivis par un juge - sont stigmatisées,au mêmetitre que l’implication

parfois excessivedes substitutsdansune logique relationnelle,au détrimentde leur

position d’autorité.Alors quechezcertains magistrats cescritiquessesontrapidement

tues, ellesdemeurentpour d’autresle fer de lance d’uneposition de principehostile

aux nouvelles pratiques.

Derrière cequel’on nommecorporatisme,certainsacteursn’hésitentpas àvoir

les effets pervers d’une vision fausséede l’ordonnancede 45, plaçant le juge des

enfantsdansunepositiondepuissance absolue.

« Il faut avoir étéjuge desenfantspour comprendreque quand onl’est
on esttout-puissant,parce qu’on vous veuttout-puissant.Vous êtes"le
juge", "mon juge", la référence desmamans qui craquent,despères
alcooliques, celle de l’enfant quivient se lover contre vous envous
demandantde le protéger.Les éducateurs,eux aussi, vousinvestissent.
Tout cela renvoie au jugedes enfants unetoute-puissanceabsolument
terrible. C’est tellement bon d’être tout-puissantqu’on s’enfermelà-
dedans.Commejuges desenfants,on est à la fois dessous-magistratset
les seuls à détenir unevérité que d’autresn’ont pas. Alors on supporte
mal que d’autres viennent s’immiscerlà-dedans. » (entretien,parquet
desmineurs)

Au-delàde cet empiétement,c’est la nature del’intervention nouvelle qui fait

l’objet de suspicion. On entend fréquemment formuler l’argumenten termes de
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temporalité : les jugesdu siège opposentle « temps réel », le temps immédiat des

substituts àl’intervention au long coursqu’eux-mêmesdéveloppent.pour menerune

actionéducativedignedece nom.

« Est-ce que ça necontribue pas à la dévalorisation de l’action
éducative ? Lessubstituts ne prennentplus nos mesuresdans ladurée.
Ils contribuent à la réduction àl’acte délinquant, ce qui s’opposeau
travail éducatif. Le relationnel n’est possible qu’avec le temps »
(entretien,juge des enfants)

On accèdeici au registre des choixidéologiques. Protectionou répression ?

L’intervention rapideestquasiment identifiée, dansce discours,à une actionde nature

répressive.

« Le souciqui apparaît depuisquelques années,d’aller plus vite, fait
naître la crainte qu’on aboutisseplus vite à des solutionsrépressives. »
(entretien,juge des enfants)

Interrogéssur l’hypothèsed’un salutaireretour audroit, sur l’idée d’un appui

que les éducateurs pourraient prendre surla loi, ces magistratsy voient plutôt une

solutionde facilité.

« Les éducateursy trouventleur compteparce qu ’ils sontperdus,parce
qu’ils se retrouvent dans un face-à-faceavec le jeune, sachant qu’il
n’aura pas de travail, etc. Dans cettesituation, la loi est quelque chose
de bien commode.Ils se rabattentsur l’acte, sur la loi. » (entretien,juge
des enfants)

Ou alors,surunmodeironique...

« C’est quand même bizarre...Le juge trop social, puis le retour au
droit, età ce moment-là cesont d’autres quimettenten place deschoses
en-dehorsdu droit... » (entretien,juge desenfants)

Desbrèchessemblenttoutefoiss’ouvrir danscetteposition. En contrepointdes

critiques «dogmatiques» et deleur arrière-fondcorporatistes’affirme peuà peu, à

Lyon comme ailleurs, la conscience, pluspragmatique,que lesdossiers traités par le

parquetsont des procédures dontles magistratsdu siège n’auraientpas eu àconnaître,

voire que ce traitement présenteen définitiveun certain nombred’intérêtsen tantque

tel.
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D’autresmagistratsdu siègesontentrésde plain pieddansle jeu ainsimodifié

par ceux duparquet. Passéun premier moment d’interrogation plus ou moins

suspicieuse,ceux-là font des pratiques nouvelles unelectureoù les apriori s’effacent

au profit d’uneappréciation des avancées réelles dont ellesleur semblent porteuses.Le

discours théorique serenversealors radicalement. Au lieu durepli sur des champs de

compétencesapparemmentbalisés pourl’éternité,de l’appel aux garantiesjudiciaires,

de la sacralisation d’unéducatifimmuableenchâssédansdesmesuresnepouvant que

durer, le discoursrend hommageà ce qu’il présentecomme la mise en actesdu

véritableespritde l’ordonnance de 45, son applicationrigoureusementfidèle.

« Il n’y a pas de glissement entreles missions.Au contraire, on se
demandecommentil se fait que leparquet n’ait pasfait celaplus tôt.
Recevoirles genspour voir si on vaclassersans suite ou non,voir les
victimes pour mettre fin au trouble social, recevoir les jeunes et
considérer leur acte de délinquancecomme s’inscrivant dans une
séquence... Le projet mis enoeuvrepar le parquetallie prise encompte
de l’ordre public et considérationpour lapersonne. C’est ce quetous les
parquets devraientfaire, aussi bien pour les majeurs que pour les
mineurs.Enplus c’est conforme àl’ordonnance de45. » (entretien,juge
des enfants)

Cesmagistratsmettent enévidence,d’abord,le rééquilibrageprocéduralauquel

on assiste.Le réinvestissementopérépar le parquet a conduit à ce que se reconstitue

« une véritable juridiction desmineurs». Succédant àune situationde monopole où

les juges desenfants faisaient en définitive fonction de procureurs (appréciantde facto

l’opportunité des poursuites), l’architecture du procèspénal, avec sa répartition des

tâches entre poursuite etjugement, refait surface.L’émergencede la victime, «grande

oubliéedes jugesdesenfants», estprésentéecomme devenueincontournable.

« La situation actuelle n’a rien à voir avec le fait que le parquet
empiéterait surles compétences des juges desenfantsou quelesjuges
des enfants démissionneraient.Le parquet assume sa responsabilité
d’apprécier la réponse àdonner à la délinquance,comme inscritedans
une séquence devie.
« Les juges desenfantsont étépunis par là où ils avaient péché. Onlesa
laisséstrop longtemps être desdeus ex machina » (entretien,juge des
enfants)
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Au-delà dela dimensionprocédurale,les juges concernés ont pu apprécierla

pertinence du système auplan de l’efficacité. L’intervention du parquetdans les

affaires mineuresopère une hiérarchisation,un filtrage permettantaux juges des

enfants dese consacrer aux cas les pluslourds, sanspour autantavoir l’impression

d’abandonner lesmineurs pour lesquelsil est encore temps d’intervenir. Même

l’éducatif y trouve soncompte...

« Lescollèguesont compris, même s’il y a eu desrésistancesau début,
que l’essentielde leur travail n’était pas attaqué.Lejuge des enfantsest
plus que jamais concentré surles cas durs, pour lesquels il y a à
garantir sur le long terme une prise en charge. Le parquet joue le rôle
de filtre. Nous n’avons qu’à y gagner. Si aujourd’hui je suis aussi
décontracté,c’est parce que le parquet s’active,ainsi que le juge des
enfants de permanence. Sinon,mon téléphone necesserait pas de
sonner... »(entretien,juge des enfants)

Les dysfonctionnements observésdans la pratique des magistratsdu parquet

sont considérésici avechumourcommedes « erreurs de jeunesse »,que lesjuges des

enfants eux-mêmescommirenten leur temps, et qu’un peu d’expériencesuffira à

gommer.Ni la compétence, nila positionstatutairene font l’objet de la moindremise

encause. L’intérêtsubstantieldel’intervention parquetière, parcontre,estsalué.

« A présent, quand un juge desenfants est saisi, il y a un passé, des
chosesont été faites. Des choses simples, comme uneremobilisation
parentale, un rappel à la loi,desexcuses, uneréparation. On envoit les
résultats. Bien sur, ce n’est pas toujours positif. Mais ça montre les
limites, çaéliminedes hypothèses.Le jugedesenfantspourrait dire qu’il
a étésaisi troptard, quele travail du parquet a pris du temps,que ça a
été un échec,etc.,mais riennegarantit qu’un jugey aurait fait quoi que
ce soit. Car je ne vois pas en quoi unjuge est meilleur qu’un
procureur. » (entretien,juge des enfants)

La question desavoirsi le mouvementnepourraitconduireàun accroissement

de la répression n’est pasévacuéepour autant.Il appartientauxjuges des enfantsde

restervigilants. Car la tentation répressive.malgré tout, n’estjamais définitivement

conjurée.

« Ce qui change, c’est dans la tête des juges,sous l’influence de
l’idéologie. certainsont tendance à considérerlesjeunes,unefois passé
16 ans, comme des délinquantset rien d’autre. Nousnesommesplus que
quelques-uns à considérerqu’ils sont encore des enfantsen danger. Les
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autres fermentles dossiers d’assistanceéducativequandle jeune a 15
ans etdemi, 16 ans. Pour moi, jusqu’à 18 ans un enfant est un enfant.
Ça, çanousdivise.Effectivement,il y a cetypede mutation. » (entretien,
juge des enfants)

La position des juges des enfants par rapport auxgroupes locauxde traitement

de la délinquances’avèreglobalement plus en retrait. Peunombreuxsont ceux qui

voient d’un bon oeil le dispositif, plusrares encoreceux qui serisquentà y participer.

Dans un premier temps, quelques représentationsschématiques tiennentlieu de

justification. Ainsi celle consistant àvoir dansles GLTD « un lieu où on échange des

noms», ceux d’individus particulièrement perturbateurs,dansle but d’organiser leur

« élimination ». Ou une démarchese résumant à «investir les cages d’escalier » à

grandrenfort d’effectifs policiers,voire un dispositif oùles substitutsvont sortir les

jeunes deleur lit à 8 heures dumatin...

De façon plus argumentée,la difficulté essentielle semblerésider dans

l’approchecollective quiprévautdansces groupes et quelesjugesdu siègeconsidèrent

commeincompatibleavecla fonctionjuridictionnelle, parnatureindividuelle, qui est

la leur.

« Le GLTD se situe dans une fonction de politique pénale.Nous,
magistrats du siège, y perdrions notreimpartialité. Ce que l’on entend
dans ces groupes, en particulier des demandes de répression concernant
telle ou telle famille oupersonne, va à l’encontre de notre travail à
partir d’une procédure écrite. Nous nepouvonspas entrer dans un
systèmequi en fait serait de l’auto-alimentation. Il faut que nous
apparaissions commepouvant encoretrancher un conflit. Que les gens
n’aient pas l’impression que la justiceest une machineindifférenciée
uniepour les broyer. » (entretien,juge desenfants)

On peut toutefois sedemanderjusqu’à quel point l’argument juridique ne

soutient pas unehésitationà s’engager dans des pratiquesnouvelles.Le discours de

principe cèdeparfois la place en effet, lorsque l’entretiensepoursuit, à une position

plus souple consistant àenvisager uneparticipationpossible dansla mesureoù le

groupeseraitle lieu d’un travail derestaurationdu lien social.

« Le GLTD devrait pouvoir êtrele lieu où les gens de lacité voient ce
qu’on peut proposer aux mineursdans l’optique dela prise encompte
desvictimes,une réparation utile socialement.Pour moi, c’est autourde
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cela que le GLTD pourrait avoir unrôle : participer à la réinsertion du
jeune dansle quartier, àtravers desmesuresde réparation. » (entretien,
juge desenfants)

D’autresmagistratsvont plus loin.Le juge du siège doit,seloneux,êtrecapable

de communiquersur sapolitique, tout en demeurantimpartial surle plan du traitement

individuel. L’exercice est difficile, certes,et requiert indiscutablementune certaine

expérience.L’image dela justice, elle, aurait tout à gagnerà sortir de l’identification

pureet simpleavecle parquet.

« Un magistrat du siège peuts’engager sur unepolitique pénale. De
toute façon on en a une, consciemment ounon : moi, ma politique est
répressivepour les stupéfiants,etpas pour les outragesà la police, par
exemple ; jefais passer l’assistance éducativeavant le pénal, c’est une
politique, c’est un choix. Enoutre, je pense qu’ondevrait en rendre
compte.Lejuge du siège a letort de ne pas communiquer. On devrait
pouvoir en discuter dansles tribunaux, confronter son actionaux
attentesd’une population. Mais ne pasêtre tenu par rapport à une
décision individuelle. Il faut être suffisamment fort pour ne pas
s’engager. C’est une questionde positionnementdu juge, d’assurance
danssa fonction.
« Que représente un président detribunal s’il n’est pas capable de
définir la politique de son tribunal ? Il faut vivre la juridiction comme
une institution en soi, maisdont chaquemembren’est pas lié dans sa
juridiction individuelle. Le parquet y arrive très bien ! L’intérêt est
double : cela permet au juge d’être informé,et cela renvoieaux autres
institutions une image plurielle de lajustice » (entretien, juge des
enfants)

Les éducateurs :« Travailler avec leparquet... »

Autrefoispartenaires uniquement desjuges desenfants,développantàpartir de

leur mandat une action dans laquelle le souci de protection était dominant, les

éducateurssetrouvent, danslesjuridictions qui développentles nouveauxdispositifs,

en situationde« travailleravecle parquet ».Lesunsinterviennent enmaison dejustice

préalablementau passagedu mineurdevantle magistratou le déléguédu procureur.

D’autres sont directement acteurs dutraitement,soit aux côtés du représentantdu

parquet,soit pour la mise enoeuvrede la mesure -réparationpénale,rappelà la loi -
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que celui-ciaura ordonnée.Se multiplient d’autre part les permanenceséducatives,

c’est-à-dire les entretiens avec les mineurs délinquants déférés au parquet

immédiatementaprèsleur arrestation.

L’expression« travailleravecle parquet » méritesans doute d’être relativisée.

Mais elle éclaire bien l’enjeu de la méfiance manifestée parnombre d’éducateurs

invités às’inscriredansce mouvement:refus de collaborer chezles uns,acceptation

sous bénéfice d’inventaireou cantonnée dansdes limites jugées suffisamment

protectriceschezd’autres.A lesentendre,cechangementdepartenaireles exposerait à

un double risque : celui de perdreleur âme (d’éducateur), ens’associantà une

interventionessentiellementrépressiveou trop exclusivementcentréesur des enjeux

indemnitaires ; celuide perdre...leur temps,en passantdu tempslong des juges des

enfants -le seulà leursyeux quisoit véritablement« éducatif » - autempsaccéléré,

« forcément » réducteur etimproductif,dutraitementen tempsréel.

La résistance initiales’est manifestée surtoutchez les éducateursde la

Protection judiciairede la jeunesse.La « petitehistoire» de la collaborationentre les

éducateurset le parquet,danschaqueressort, nemanquepasd’intérêt. A Pontoise,

l’implication du SEAT s’est dansun premiertemps limitéeà unedélocalisation,sans

modification dansl’activité. L’éducateurpréparelesaudiences demaison dejustice. Il

vérifie que le mineurn’est passuivi au tribunal desenfants -manièrede prévenir les

risques, stigmatiséspar des juges desenfants soucieux de leursprérogatives,de

manquede cohérencedansle traitement.L’éducateur peutavoir avec le mineur un

entretiendestinéà cerner rapidement sapersonnalité,entretiendont il rend compteau

substitutavantquecelui-ci reçoivelui-mêmele jeune.

« Quand Moinard aimaginé cettejustice de proximité sur Cergy, il
voulait des éducateurs.Nous, commeil y avait un débat autour de la
perte de pouvoir des juges,commeon avait un peu peur deperdre son
âme, pour éviter d’être pris en otages, nous avonsproposé de
simplement délocaliser notreactivité. C’était une manièrede savoir où
on allait. » (entretien, PJJ)
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Plustard, cesont des éducateurs des COAE locaux qui ont prisen chargela

mise enoeuvredes mesures deréparation.Là également,la décision decollaborationa

fait l’objet d’une réflexionpréalable.

« En 1993,à l’initiative de laPJJ, la question a faitl’objet d’un groupe
de réflexion interne.Voussavez commentc’est à la PJJ, quand quelque
chose de nouveauarrive, on sedit : "Qu’est-ce qu’on veut nousfaire
faire ?" ». (entretien,PJJ)

Le casde Lyon illustre la « progression» évoquéedansla premièrepartie. Les

réticences rencontrées parMarc Moinard en régionparisiennel’ont conduità prendre

contactavec la PJJavant de mettre en placeson projetlyonnais. De leur côté, les

éducateurs,instruits par l’expériencede leurs homologues, ontposéun certainnombre

de conditionset contribuéainsià préciserà la fois le contenuleur interventionet ses

modalités.Par ailleurs, il a été décidé de faire appel égalementà des éducateurs

provenantdu secteur associatif,en confiant à la PJJ une mission de coordination

pédagogique.Leséducateursqui interviennent en maisondejusticeproviennentainsià

parts presqueégales du secteur public et dusecteurassociatif (lestrois grosses

associations locales interviennentchacunedans uneMJD). Du côté de laPJJ,Lyon se

distingue de Pontoisepar la position de retrait occupéepar le SEAT. On ne voit

officier dansles maisonsde justicequedes éducateurs appartenant auservicesocial,

auxCAE et à une institutiond’hébergement.

« Le SEAT proprementdit reste au tribunal. Son approche reste
centralisée. Ilestpositionné sur la grosse délinquance. Ceséducateurs
voient les jeunes les plus difficiles. Intervenir enmaison dejustice leur
aurait peut-être faitfaire un grandécart unpeu long. Celaétant, vouloir
rester autribunal n’estpas neutre, c’estvouloir garder la mêmeimage.
Le SEATa voulugarder l’idée de chargesymbolique. »(entretien, PJJ)

La mission des éducateurs enmaisondejustice consisteà la fois à éclairer la

décision dusubstitutet à accompagnerla réalisationde l’activité deréparation, directe

ouindirecte,réelleousymbolique,qui pourra êtreproposée aumineur.

« La PJJ a voulu se positionner sur del’acte éducatif et pas sur
l’exécution d’une décision judiciaire. Ça,c’est plus ou moins bien
accepté,mais c’estcommeça. » (entretien,PJJ)
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Les éducateurs ont d’autrepart exigé que le traitement judiciairesoit pratiqué

par un magistratdu parquet des mineursenexercice,s’opposant ainsi,avecle soutien

des avocats, à toutedélégation.

« Il est hors de questionque la justice desmineurs soit traitée par
d’autres que des spécialistesdesmineurs. » (entretien,PJJ)

A Toulouse,PJJet secteur associatif occupentchacunun champbien délimité.

L’associationde contrôle judiciairedéveloppeuneactivitéderappelà la loi, pratiquée

par les travailleurssociauxeux-mêmes, endirectiondes mineursauteursde faits devol

à l’étalage. Cetteactivité s’inscrit dansle principe de la systématisationde la réponse

judiciaire àla délinquance des mineurs.La réparationpénalea quantàelle étéconfiée

par le parquet, de manière quasiment autoritaire, aux éducateursde la PJJ.

Historiquement, cesontles éducateursd’un centred’hébergementqui venait defermer

qui furent les premiers à se lancer dansl’aventure.Aujourd’hui, aprèstout un travail

de conviction,tous les éducateurs duSEAT pratiquentla réparation.

« Sur leplan historique, on a affaire à ungroupe particulier qui s’est
"réparé" en faisant de la réparation. Aujourd’hui la réparation est
inscrite commeune mesureessentielle du SEAT.Tous les éducateursla
pratiquent. Ça n’apasétéfacile, il a fallu convaincre. Ainsi,la direction
régionale, pour calmerles esprits, donner unelégitimité, a organisé une
réflexion qui adébouchésur un référentielrégional. » (entretien,PJJ)

A Bobigny enfin, la troisième voie ne fait pas appel à la collaboration

d’éducateurs : ceux-ciont refuséd’y participeret gardent surcetteactivitéun pointde

vue assezcritique. Enrevanche,leséducateurs duSEAT sontétroitementassociés àla

politique de systématisation dela réponsejudiciaire : tous les mineursdéférésau

parquet ontun entretienavecun éducateur.Il en résulteégalement, dansceressortde

manièreun peu différentedesautres,un déplacementde l’activité deséducateursdu

siègevers le parquet.La permanenceéducativeoccupedansleur emploidu tempsune

place croissante,qui empiète sur leursdisponibilités pour la mise en oeuvre des

mesuresordonnéespar lesjuges desenfants.

Au-delà des résistancescorporatistes qu’onvoit affleurer danscertains propos,

et qui sont développéesdans d’autres,notammenten termesde moyens,l’essentieldu

débat se situe autourde la difficulté à s’associerà un organe,le parquet,dont la
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fonctionestquasimentidentifiée àl’idée de répression.Chezles éducateursdemeurés

par principeextérieursaux différentsdispositifs,l’arguments’étend àl’ensemblede la

justice deproximité, qualifiée d’extensiondu contrôlesocial ou à tout le moins de

« mélange desgenres ».

« Tout cela a conduit à judiciariser dessituations qui ne le méritaient
pas, comme lestags, siphonner une mobylette...De même pour le
protocole avec l’Educationnationale, qui permet aux proviseurs de se
défausser,quand il y a absentéisme,de nepas utiliser tous les circuits
propres. C’est la mêmechose,c’est judiciarisé. C’est du dérapage. »
(entretien,PJJ)

Les objections juridiques etprocéduralesrepéréeschez les juges des enfants

sont également de mise: absencede garanties, non-respect de la présomption

d’innocence,confusionentretenuechezles jeunes entreles différentsacteurs.

Un certain nombre d’éducateursse sont néanmoinslancés dansl’aventure.

D’abord avec circonspection.On l’a vu dans la forme de leur engagement,mesuré,

progressif,conditionnel.Le discoursqui l’accompagnemet en évidencela puissance

dela logiquejudiciaire, lesdangersd’instrumentalisationaussitôtperçus - etd’ailleurs

pas totalementabsentsde ces pratiques fondées en partie surla nécessitédegérerune

certaine pénurie.

« La maison de justice n’apas de ligne, parce qu’il y a plusieurs
partenaires différents, parce que notreassociation elle-même ne
s’investit pas en tant qu’association, mais que cesont plutôt des
individus qui s’investissent.Celaconduit petit à petit àuneacculturation
au discours dominant, qui est le discours duparquet. C’est ainsi que le
procureur adjoint nous appelle le «parquet social ». Le fait qu’il
manquedesréférences -référencespolitiques, référencesd’unepratique
- renvoie à laréférencela plus apparente, le judiciaire.C’estune image
dont j’essaie deme démarquer, mais c’est difficile. » (entretien,
association)

« Les travailleurs sociaux des associations,au début, nous ont regardés
un peu de travers. Maintenantils sont comme l’émanation duparquet. »
(entretien,parquet)

Les éducateursont ensuitesurmontéleurs hésitationset, au fil de la pratique,

reprisconfiancedansleur capacité àne paslaisserdénaturer leurintervention parune
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logique exclusivement répressive.A un premier stade, dansune version encore

conflictuelle, l’argumentconsiste à prétendrecontrebalancer,par l’éducatif, la logique

pénale.Les termesutilisés parlentd’eux-mêmes.On déclare«polluer leparquet », on

entredansunjeu de« donnant-donnant».

« Travailler avec le parquet, ce n’est pastrès innocent. Nous n’avons
pas une particularité suffisammentaffirmée pour pouvoir faire face.
Nous n’avons pas su assezaffirmer notre identitépour pouvoir tenir à
distance desgens quifont des choses... de telle façon quenoussommes
bien obligés de nous compromettre unpeu. Mais cela peutêtreperçu
dans l’autre sens.Nous sommesaussi des modérateurs de ce parquet.
C’est un peu du donnant-donnant. Il n’a pu êtreplus répressif qu’en
introduisant plus d’éducatif. Nous sommes tous dans la
compromission. »(entretien, PJJ)

« "Avec ledispositif de réparation,le parquet devient éducatif",dit le
procureur, qui en parle mieux qu’un éducateur. Nous l’avons
suffisamment polluépour qu’il puisse parler de la réparation. Bref, mon
lien avecleparquet nemeposepasproblème. »(entretien,PJJ)

Un autretype de position décritle travail effectuéavec leparquetdansle cadre

des nouveauxdispositifs comme ne différant pasfondamentalementde la pratique

antérieure.Ce que d’autres éducateurs présenterontcomme des nouveautésest ici

gomméde façon presque systématique,mêmesi la mission elle-même estrempliedans

l’esprit desdispositifs. Comme si subsistaitune certaine gêne, perceptibledans le

discoursuniquement.

« Nous n’avons pas changé de façon de travailler, parce que cette
mesure, nous l’abordons d’unpoint de vueéducatif. » (entretien, PJJ)

Plusieurs éducateurs, franchissantune étape supplémentaire,s’approprient

pleinementla démarche. L’argumentationpassedu défensif aupositif, du conflictuel à

un relatif consensualisme.Les changementsd’optique introduitspar la montée en

puissance du parquetsont regardés en face, assuméspar les éducateurs,avec leurs

risques et leurs avantages,comme apportantà leur interventionquelquechose de

nouveau,dont ils saventpouvoir tirer parti. C’est alorsen termesde complémentarité

queles interventionsrespectivessont analysées.Récusantl’identification entreparquet

et répression, ces éducateurs-là centrentleur discourssur l’idée du droit, de la limite,

dela réaffirmationde la règle.
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« Pourquoi identifier parquet et répression ? Laloi n’est pasforcément
quelque chose qui sanctionne. C’est ce qui pose laquestion de
l’individu, du sujet, de lagarantie. » (entretien,PJJ)

A partir de là, leur position va consister à seservir de l’acte de transgression

pour développerune interventionéducativecertesplus ramasséedansle tempsmais

qui en seraitd’autant pluspercutante.Celle-ci peut prendre desformesdiverses.Dans

tous les cas il s’agit « d’articuler la parole éducative àla parole judiciaire », la

première venant donnerchair àla seconde,souventmal entendueparle jeune.

A Toulouse, pourlesaffairesde vol à l’étalage,le rappel à la loi estpratiquéà

la maison de justice, sur réquisition duparquet, par les travailleurs sociaux de

l’association decontrôle judiciaire. Chaquemineur est reçu avec ses parents.

L’entretien, qui dure environ trois quartsd’heure, est structuré entrois parties. Une

informationsur les conséquences socialeset judiciaires de l’infraction est suivie d’un

entretienavec le mineur seul, puisd’une «mise au point» réunissantà nouveaule

mineur et ses parents.A partir du même schéma,les accentuations diffèrent en

fonction du travailleur social. L’unconsacreune part essentiellede l’entretien à

l’information. Aprèsavoir rappelé les faits,il présentela démarche :

« La maisondejusticen ’estpas un tribunal,vousn’êtes pas ici pour être
jugé. Mais levol à l’étalage, quelle quesoit la valeur de l’objetvolé, est
une infraction. Ce qui nous intéresse, c’est lepassageà l’acte, et ce que
nous voulons, c’est mettreles chosesau point à ce sujet, donnerune
réponse, pour que vous necroyezpas que cegenre de chose estpermis,
pour éviter que vous recommenciez. Aprèscela, que nous appelons
« rappel à la loi », qui est une sorted’avertissement,l’affaire sera
classée sanssuite.Le but, ce n’estpas de faire de la répression,maisde
la prévention. »(entretien derappelà la loi)

Il dérouleensuitece qu’il appelle le «scénariocatastrophe »desconséquences

possiblesd’une telle infraction. Pour les mineurs, la répétition defaits analogues,le

passagedevantun juge des enfants,le suivi par un éducateur,mêmele placementen

centre fermé. L’entretien se poursuitavecl’explication desnotions de responsabilité

pénale (personnelle au mineur) etde responsabilitécivile (incombantà sesparents),

l’évocation pouvantaller jusqu’à l’image de l’huissier venant saisir les meubles.Le

« scénario-catastrophe »comprendensuitela liste des conséquencespossiblesd’une
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infraction une fois quele jeune sera devenumajeur: tribunal correctionnel,amende,

prisonavecsursis, prisonferme.Dernier élément :le casier judiciaire.Le mineur, qui

n’est intervenu jusque-là que pour répondre à des questionsun peu formelles ponctuant

l’exposé, est interrogé sursesprojets d’avenir. A partirde là, le travailleur social

reprend son scénarioen lui indiquant en quoi soncasier l’empêcherad’exercer la

profession qu’il a choisie.

La secondephaseestpluscentréesur le mineur lui-même.Rapide chez l’undes

intervenants,qui secontentede quelques questions visant àdébusquer,assezrarement,

des difficultés plusimportantesqui le conduiront à orienterle jeune vers d’autres

professionnels,cette phase est centrale chezl’autre, qui souhaite semontrer

« subversif»par rapport àla commandeduparquet.

«Je demande aujeune son age, sabiographie,succinctement sauf s’il y
a des problèmes particuliers, maissans insister. Puis le noeud de
l’entretien c’est, "Que s’est-il passé ?". J’engage là unediscussion,qui
peutprendre plusieurs formes. Je nemepositionne pas sur ce qu’il faut
faire oupas,je sollicite toujoursleur point de vue. Puis je resitue l’acte
dans leur parcours, dans un contexte... sans trop se prendre la tête
quandmême. »(entretien, association)

Faceauxobjectionsqueformule la profession, considérantqueles travailleurs

sociauxoccupentlà indûment uneposition d’autorité appartenant aumagistrat,les

intervenants de l’associationrépondent qu’ils ne bénéficient en effet d’aucune

légitimité surle plan juridique.Pourl’un, il s’agit d’assumerune missionqui sanscela

ne seraitrempliepar personneet qu’il jugenécessaire.Sonargumentationemprunteau

registredu préventif,danslequel il inscrit une démarchequ’il considèrecommeétant

de natureessentiellement informative.

« J’insiste sur le fait que c’est de laprévention. Il n’est pas question
pour nous de sanctionnerles volsà l’étalage. Il s’agit de rentrer dans
cette situation pour sensibiliserle mineur au risque encouru, enle
mettant face à ses responsabilités,en lui expliquant ce qu’est un
parcours judiciaire. Donc ce n’est même pas un rappel à la loi, c’est un
appel à la loi... une explication de ce qu’est laloi et des conséquences
pénales d’une infraction. Bref, notre souci estexplicatif, éducatif, et
donc foncièrementpréventif. » (entretien,association)
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Une autre argumentationrenvoie plutôtà l’éducatif proprementdit: au-delà

d’une simpleinformation sur les conséquences sociales et pénalesde l’acte, une

ébauche detravail pédagogiques’engageà partir celui-ci et de la place qu’il occupe

dansla vie dumineur.

« Quant à ma pratique, jerefuse le termede rappel à la loi.Pour moi, le
rappel à laloi relève plutôtdu magistrat. En ce quime concerne,de ma
placequi est l’éducatif, et pas le judiciaire, il s’agit plutôt derappel à
l’interdit, à la règle. » (entretien,association)

La questionde la victime estégalement présentéecommel’occasionde réaliser

un travail éducatifd’un genre nouveau.Là encore, certainesréticencesont dû être

surmontées. Ellestiennentessentiellement,dansune culture éducativecentréesur la

personnalité d’un jeune toujours considérélui-mêmepeu ouprou comme unevictime,

à la crainte d’entrer dans unelogique soit sécuritaire, soit trop exclusivement

financière. Redoutantde se voir transformés en agents d’un contentieux de

recouvrement, certains éducateurs affirment alorsavoir « dévié » par rapport aux

objectifsinitiaux de la mesure.A Pontoise, l’interventionnecomprendpasla miseen

présence dumineur et de la victime, et la réparationdirecten’est pratiquéeque de

façon exceptionnelle.A Toulouse, les éducateurs duSEATdonnentà la « réparation »

une dimensionsensiblementplus symbolique qu’instrumentale. Onveut donner au

mineur ayant commisun délit l’occasiondeproduireun actepositif. L’actuellemesure

de réparation tente d’articuler la prise en considération de la victime et la

« réparation » dumineurlui-même :

« Elle est unepropositionfaite à l’intéresséde modifier l’image qu’il a
donnée,donc lui faire prendre consciencede son acte, et de l’aider à
proposer quelque chose qui compense, qui montre leséléments positifs
de sapersonnalité. » (entretien,PJJ)

Il s’agit d’une réparationau senslarge,qui ne se confondpasnécessairement

avecla réparationmatérielledu préjudicecauséà la victime : réparationindirectesous

forme de travail au profit de la collectivité, réparationsymboliquepar la rédaction

d’une lettre d’excuses,par la constitutiond’un dossier d’informationen rapportavec

l’acte... tout cela augré de l’imagination, parfois débordante,des magistrats,des

travailleurssociaux,voire des mineurseux-mêmes.Quandla victime estprésente,le
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travail ne porte pas essentiellementsur sonpréjudice,mais surla relation, sur les

représentationsréciproques.

« Prendre en compte la victime et son préjudice (personnel, pas
financier, on n’est pas un service decontentieux),prendre en compte le
droit de la victime, et lui montrer de quellemanièreelle peut contribuer
à unecitoyennetéaidante etréparatrice. Donc un doubletravail sur les
représentations des uns et des autres. »(entretien, PJJ)

La répartition des compétences, àBobigny, estdifférente.La troisièmevoie ne

comporte pasd’interventionsystématique deséducateurs.Lesmineurs,leurs parents et

les victimescomparaissentdevant lesdéléguésduprocureurdont l’interventiontraduit,

par rapport à cesdernières, le souci d’une réparationaussi bien matérielle que

symbolique.Ils réalisentnotammentpar rapport auxparentsun travail d’information et

d’incitation concernantles démarches àeffectuerenmatièred’assurance...si bienque

lesjuges desenfantseux-mêmessaluentleurefficacitéenla matière.

Les éducateurs,quantà eux, sontmobiliséspar le parquetdans le cadre dela

«permanence éducative». La dimensionpédagogiquede leur interventionà partir de

l’acte délictueuxet autour de celui-ci, apparaîtde façon peut-êtreencoreplus nette.

L’entretien qu’ils réalisent à l’occasion dela permanence éducativeleur paraît

susceptibledeconstituerle noyaud’un nouveautype d’intervention.Il nes’agit plus de

lancer unemesureau long cours,devantsedéroulerdurantlesmois,voire les années,

qui séparentl’infraction d’un « jugement »sansgrandenjeu ;il s’agitmaintenant, dans

les trois ou quatre moisqui s’écoulerontavantla tenued’un procèsvéritable,d’amener

le jeune àuneréflexion centréesur sonacte.

« On ne se situeplus dans une empathie déclarée avec la famille et le
mineur. Il faut lui rappeler qu’il a commistel acte, luidemander cequ’il
a à en dire, parce que l’enjeu va êtrele procès, parce qu’on a une
échéance. Le procès n’estplus dans deux ou trois ans, cen’est plus
quelquechosede plus ou moins informel, il se déroule en tribunal des
enfants,avec desrisques réels de peine. L’objectifn’est plus de créer
une sortede convivialité où l’on sesatisfaisait d’une proximitéavec le
mineur ; parce qu’au momentdu procès, la rupture deton serait trop
insupportable.Bref le droit est réintroduit et la connivenceest moins
forte. » (entretien, PJJ)

« Il faut que lemineur puisse,au momentdujugement, parler des faits,
et pas seulement qu’on puisse dire delui "il a bien évolué". Il faut
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démontrer qu’il a acquis uncertain nombre de choses, parrapport aux
faits, qu’il ne récidivera pas. On s’intéresseplus aux faits qu’à la
personnalité. »(entretien,PJJ)

De manière générale,dans les propostenus parles éducateurs,la notion

d’explication est centrale :expliquer cequ’est la loi, expliquer les conséquences

pénales,mais surtout sociales de l’infraction,« faire que les gens comprennent».

« Avoir un rôleéducatif parrapport au pénal : si nousnele faisons pas,qui le fera ? »

Le déplacementrelatif du centrede gravité vers le parquetcréeainsi une tout

autrerelation de travail. Dans le modèle tutélaire,l’éducateur fonctionnecomme le

prolongementdu magistrat,ne retenantl’acte quedansla mesureoù il donneaccès àla

personnalité dumineur,pour l’amener à uncomportement aussi conformequepossible

à desnormesd’adaptation autravail et à la vie sociale.Le « nouveaumodèle» qui

peut-être s’esquisseavec les dispositifs de justice de proximité abandonneun tel

objectif de normalisation parla tutelle, devenu irréalisabledansdes espaces où «rien

ne va plus ».La démarcheconsiste donc à renvoyerde l’acte délinquant audroit, non

pas pourle seuldéploiementd’unerépressionmaiscommeexplicitation des conditions

d’une existencesociale.Le mineur délinquantest invité à s’emparerde ce que le

procèsa de délibératif,via la confrontation àla loi et, plusconcrètement,à la victime,

pour se positionnerlui-mêmeen tant quesujetdedroit, doncacteur réfléchissant, et à

entrerdansun projet dereconstruction dulien social.

S’agissant desgroupes locaux de traitement de la délinquance,la positiondes

éducateurs impliquésapparaîtmoins aisée.Peut-êtrele « nouveau modèle» atteint-il

là, à leurs yeux, son point possible de basculement: la réduction de la

responsabilisation àunedimensionqui ne seraitquede culpabilisation.Leséducateurs

concernésenvisagentalors la possibilité d’une articulation de leur intervention dans

l’orbite du GLTD,moyennanttoutefois unminimum de distance :

« Le rôle de la PJJ consisterait à mettre enplace, après le GLTD, dans
un espace qui ne lui soit pas superposable, des actions ou des liensavec
les services présents sur leterritoire. » (entretien, PJJ)
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L’action initiée parla PJJdansle cadre duGLTD deStains au coursde l’année

1997,sur le thème« Tuer n’est pas jouer », sera de touteévidenceà analyserdans ce

sens.

B. De la toute-puissanceà la redistribution

La seconde transformationqui paraît à l’oeuvre dans les mêmespratiques

concerne non plusle contenu desinterventionsmais la façon dontelles sont prisesen

charge par divers acteurs.Affectant enpremier lieula positiondestravailleurssociaux

par rapport auxinstitutions couvrantle champdel’intégration, ce phénomènes’avère

constituerl’amorce d’un mouvementplus amplede redistribution/réappropriationdes

compétencestouchantl’ensembledes acteursde la régulation.

Dansle modèle tutélaire,l’éducateur sedonnecomme l’un des termes d’une

relation bilatérale visant à l’émancipation du mineur, parrapport à une famille

considérée àpriori commeinsuffisamment capablede permettreson épanouissement.

Le souci d’établir unerelation privilégiéeentraîne,commenaturellement,la mise à

l’écart de l’ensembledes institutions. Ainsi, par exemple,l’école. Mais également

l’économique, le politique. Quant à la famille, considérée dans uneoptique de

pathologisation et deculpabilisation,il s’agit encore trop souvent dela normaliser, ou

alorsde la laissersur la touche,sur fond d’unereprésentationde ce que devraitêtre

une famillenormale.

« Entre l’Education nationaleet la PJJ, on avait chacunnos petits,
chacun gardaitlessiens bien auchaud,tout ennégligeantde voir que la
vraie "mère", ce sontlesparents. » (entretien,PJJ)

Cette recherche ducolloque singulierentre l’éducateuret «son » mineur, dans

le prolongementindifférencié de la relation protectrice instauréepar le juge des

enfants, a atteintses limites.Elle suffisaitautrefois,lorsquel’indépendance matérielle

n’était pasla question majeure.Aujourd’hui c’est cettematérialité quifait problème,

bien au-delàdes dispositionssubjectivesde chacun.L’autonomie est question de

réussite scolaire,elle passepar le maintiendu jeunedansun systèmeéducatif qui a
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tendance àsedébarrasserdes élèvesdifficiles. Elle estaussiquestion d’insertion dans

des dispositifs deformationprofessionnelle, que leurscritèresde financement -le taux

de réussite -rendentde moins en moins accessibles,dès l’entrée, aux publics en

difficulté. Elle passepar l’accès à un logement, viades organismesHLM qui se

montrent euxaussi de plus en plus exigeants. Elle ne peut plus «se passer de la

famille ». D’ailleurs, si l’on en juge à la vogue que connaît l’ethno-psychologie,le

moins quel’on puissedireestqu’il n’existe plusunmodèlefamilial de référence.

« Il y en aencore,des éducateurs quisont dans la toute-puissance.Des
gens quidisent : "Il va falloir qu’elle fasse sans sesparents". Non, il va
falloir qu’elle fasse avec sesparents. Le travailde l’éducateur, c’est de
connaître seslimites. » (entretien,PJJ)

La fonction del’éducateurva consister alors àtravailler avec l’ensembledes

institutions, bienplus qu’à jouer sur la seule évolutionpsychologiqueindividuelle.

Vient ainsi la nécessitéd’unemiseencommundesressources,àpartir d’un renvoiaux

uns et aux autresd’une parcelle de cequi faisait jusque-là la toute-puissance de

l’éducateur isolé :renvoi aux enseignants, et àun domainequi se constitue peu à peu

en spécialité, l’aide aux devoirs; renvoi aux professionnels de « l’insertionpar

l’économique »,comme les entreprises intermédiaires ;renvoi à desprofessionnels

dansle domainedu logement(centresd’hébergement,baux«glissants»...), renvoià la

famille, sur la based’un parti pris dereconnaissancede sacapacitééducative. Sur fond

d’une politique dela ville ayantsuggéréauxdifférentes institutionsde reprendreà leur

comptela questionsociale dontelles se délestaient jusque-là surun corps spécialisé,

l’éducateursubit, lui, un mouvement inverse,une dépossession,la nécessitéde faire

son deuil dela positionprivilégiée qu’il occupaitauprès dumineur. L’éducateur« tout-

puissantet isolé » se décrit alors comme «impuissantdonc relié ».

« Celademande un travail important de deuil des travailleurs sociaux,
qui n’ont pasl’habitude de laisser la place,maispeut-être qu’ à force
d’occuper le champ ils se rendent compte enfin qu’ils n’ensont pas
capables. »(entretien, association)

Celui qui seconsidéraitcommele seul à savoir,à pouvoir comprendre,le seul

surtout àavoir les mains propres,au prix d’une ignorance desautres domainesde

l’action, prend conscience dela nécessitéd’être non seulementrelié à eux mais
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impliqué avec eux. D’individuelle, strictement basée sur le mandat judiciaire,

l’intervention se fait non pas tellement collective, maisplurielle, multi-professionnelle.

Lesdispositifs judiciaires évoqués l’illustrentbien. La mesurederéparation pénalemet

en mouvement,outre l’éducateurchargé dela mener àbien, un nombre indéfinide

partenaires -municipalités, associations, clubssportifs, milieu scolaire - , tous

susceptibles de fournir au mineurle support d’unealternativeà la poursuitepénale.Le

territoire constituele point d’ancrage de ce qui devient, pourles travailleurssociaux,

une nouvelle source delégitimité. A la distance par rapport auxinstitutions,dans une

démarche visant à ce quele mineur par lui-même trouve les ressources d’une

acceptation desnormesconditionnant sonautonomie,succède uneproximité entre

éducateurs et institutions, destinée à produirela matérialité decetteautonomie.

La toute-puissanceconjointe dujuge des enfants et del’éducateurdisparaît au

profit d’un mouvementde redistribution.Le contenu del’intervention s’en trouve

affecté, eton recoupeainsi la première ligne detransformation.Le partenariat,en effet,

supposel’identification et la reconnaissancede compétencesmultiples. Le discours

foisonne, à cetégard,de remarques relatives àla réappropriationpar chacunde son

rôle. Le partenariatbien compris n’arien àvoir avecla confusiondes rôles propre au

modèletutélaire.Ici, chacunexercesa compétence,et chacunpeut interpeller l’autre

surla positionqu’il a àoccuper.

« Le travail de partenariat, c’est interpelleraussi celui qui nous
commandite. Il s’agit quechacun puisseêtre à saplace. Le partenariat,
c ’est une question de place. Ce n’estpas interchangerles rôles.D ’autre
part, on n’interpellepas n’importe comment. Ce n’estpas l’agora. Il y a
desformes. Sans pour autant rigidifier, ily a uncadre. » (entretien,PJJ)

Le signalementscolaire illustre à sa manièrela mêmetendance,y comprisdans

les hésitations et débordements dont ontété affectésles débutsde samise en oeuvre.

Lesprincipales critiques concernentle basculement opéré,parfoistrèsbrutalement,par

les chefsd’établissement.De l’école-sanctuaire, certainssontpasséssanstransition au

signalement auparquet de la moindre peccadille, sevoyant alors accusésde se

défausser surl’institution judiciaire. L’enjeu apparaîtvite commeétant de tracer la

frontière entrecequi relève dela régulationjudiciaire etcequi relèvede la régulation

interne. Ici encore,on recoupele premier mouvement :à travers la répartition des
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compétences,c’estbiende la réaffirmation,à chaqueniveau, dela règlededroit qu’il

s’agit.

« Un gros travail reste à faire surla question de savoir àpartir de
quand onsignale. On ne peut pas tracer une "lignejaune "netteentre ce
qui doit rester de l’ordre du disciplinaireet ce qui est de l’ordre du
pénal, mais il y a unevraie réflexion àmener,entre adultes,de manière
à tracer une ligne qui restera nécessairementplus ou moinsfloue. Le
danger serait de déléguer aux autres sapropre discipline interne. La
sanction interneest toujours du domaine de l’éducatif,il ne faut pas
l ’abandonner. »(entretien, Education nationale)

Ce mouvementapparaîtplus appuyéencore,et commepoussédanssesultimes

potentialités, avecles groupes locaux detraitementde la délinquance.Si le parquet

intervient, de façon «énergique», avec la police, parle biais de contrôles d’identité

répétéset d’une réponse judiciairesystématisée,c’est pourque cetteaction publique,

sa compétence propre,servede point d’appui àl’exercicepartous lesautres acteurs de

leurs compétences respectives.Loin de se résumer àune systématisationde la

répression, laquelle deviendraitla réponseuniqueà la délinquance,lesGLTD sontà la

fois le lieu et le support d’unevasteredistribution descompétences.

« La maison de justice représente une réponse individuelle aux
incivilités, du même ordre que lejuge depolice ou le juge d’instance,
une réponse qui ne dure que le temps decette relationindividuelle. Le
GLTD, quant à lui, est une réponsecollective. On traite non pas un
logement, mais la cage d’escalier.Et on essaie de ne pastrouver, nous,
la solution individuelle idéale, maisde mobiliser d’autres acteurs
porteurs d’autorité. » (entretien, parquet desmineurs)

A cette idée de redistribution se rattacheen définitive un autre axefort des

pratiques nouvelles,celui qui consisteà « remobiliser les adultes», à « restaurer les

parents dans leurautorité ». Succédantà une action où l’éducatif consistait àséparer

le bon grain de l’ivraie, en invalidant d’office les familles considéréescomme

défaillantes,le mouvementactueltend à se présenter, àl’inverse, commes’appuyant

sur des structurations familialesqui, pour êtreencore considéréescommeimparfaites,

sont vues d’abordsous l’angle de leur existencemême. Existantes,elles sont à

renforcer,à soutenir, mais d’abord àreconnaître,parce que constituantce surquoi les
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acteurs institutionnels -magistrats, travailleurssociaux, etautres -vont s’appuyer,ce

àquoi il vont renvoyermême,plutôt quede l’invalider.

« Il faut reconnaître l’existence desparents, avoir sur eux un regard
positif, éviter que l’échec de leur enfant soit leuréchec, qu’ilsle vivent
commeça. Il faut leur dire à la fois que cen’estpeut-êtrepas la bonne
manière de faire etreconnaître qu’ilsont essayé quelquechose,même si
ce n’est pasparfait. » (entretien, PJJ)

Les différentes formulesde troisième voie sontprésentéescomme requérant

nécessairementla présencedesparents.Les travailleurs sociaux,commeles délégués

du procureur,font des parents desacteursà part entière.L’observation dediverses

pratiques confirme cette tendance,explicitée lorsdes entretiens.Outreunrenforcement

de l’exigencequantà la présence desparents,quel’on acceptede moinsen moinsde

voir remplacéspar lesgrands frères oulesgrandessoeurs,le discoursqui leur est tenu

évolue.S’ils sont convoqués, cen’est pas forcément -contrairementà ce que laissent

supposer certainesvisions caricaturales -pour s’entendrereprocher les méfaits

commis parleur progéniture.Toute une logique, asseznouvelle, s’articuleautourde

l’idée denepas permettre auxenfantsde s’engouffrerdansla faille créée précisément

par l’invalidation, parles travailleurs sociaux, de méthodes éducatives différentes.Il

convientde« nepas faire à laplace », de «nepas s’occupermais se préoccuper». Le

travail de réparation,également,viseà

« remettreles parents dansleurfonction d’autorité. Par opposition à la
logique précédentedésignant les parents commecoupables oucomme
responsables, ilfaut leur dire qu’ils sontdans la difficulté, certes, mais
qu’ils ont la capacité demettre en oeuvre leurs propres ressources. »
(entretien, PJJ)

Dans les GLTD, enfin, les parents font partie des différentesinstancesde

régulation appelées à reprendreleur placedansla cité.

« Ce qui légitime l’action des groupes enmatière de signalement,c’est
le point de vue desfamilles qui veulent vivre en paix, et non dans un
systèmeoù, après dix-neuf heures, lacité appartient àd’autres. C’est
pourquoi je suis partisan detrouver des angles permettantau groupe
local de parler auxparents. » (entretien, parquet des mineurs)
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Le modèletutélairede justice des mineursest-il enpassede céderla placeà un

autremodèle? La questionne seposesansdoute pas en ces termes.Un modèle,on le

sait, est avanttout un outil d’analyse.Celui-ci a permis de mettreen évidenceaussi

bien la persistance del’idée de protection, dusoucid’éducation, queles inflexionsque

connaît leur mise en oeuvre sur le plan du contenu et celui desacteurs. Les

transformations dontla justicedeproximitéparaîtporteusesont loin, toutefois,defaire

l’unanimité. Lesdispositifs eux-mêmes peuventsetrouver inscrits dans despolitiques

sensiblement différentesde cellesqui consistent àréserveraux mineursun traitement

spécifique. ...Ou la presse soudain annoncer que leministredel’Intérieur « réclame,ni

plus nimoins, la disparitiondes juges desenfants»20. Si quelques directions nouvelles

se dessinent, enréponseaux interpellations dont fait l’objetla justice desmineurs,la

questionresteouverte...
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CONCLUSION

Pontoise, Lyon, Bobigny, Toulouse. Maisons de justice, troisième voie,

traitement entemps réel,signalementscolaire, groupes locaux detraitement de la

délinquance.La « justice de proximité » est-elleautre chosequ’un feu d’artifice de

pratiqueslocales,plus ou moins innovantes, plusou moinssystématisées,plus ou

moins imprégnéesde logique judiciaire ? Face à la diversité, à l’impression

d’éclatementvoire d’instabilité produite par cepaysage,la démarche quenousavons

adoptée a consisté àtenter de dégagerun certainnombrede lignesde compréhension.

Il ne s’agit pas deprétendremettre au jourune raisonimmanenteà quoise résumerait

l’intelligibilité des pratiques. Encoremoinsdevouloir transformerceslignesd’analyse

en lignesdeconduite.Si l’on a déclarés’attacherà dépasserune logiquede soupçon,

c’est sousla formed’un débatouvert quela réflexion aétéengagée.

Deux directionsont ainsi été explorées.La premièrea concernéles enjeux

institutionnels globaux de la justice de proximité. L’analyse diachronique et

synchroniquedespratiques, celledes interactionsentre l’échelonlocal, origine des

expérimentations, etl’échelon national, lieude leur éventuelleformalisation,ont mis

en évidencecommentcette politique s’est construite en trouvant à l’extérieur de

l’institution les élémentsd’une diversification de son action propre, destinéeà en

combler lescarences. L’institutionjudiciaire estpasséepar l’extérieur pourse refaire

une beauté àl’intérieur. Elle parvient ainsià affronterune injonction apparemment

insoluble : satisfaire une demandeexponentielleen matière de petite et moyenne

délinquance, àmoyens égaux ou presque, sanspour autant se compromettre

exagérémentdans la confrontationavec les partenairesextérieurs auquel elledoit

immanquablementfaire appel.
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C’est la dimensionqualitative, de renouvellementdes modesd’action, que

développela seconde partie de l’analyse.Centréesur la justice desmineurs, elle

montre commentles dispositifs de justice deproximité sont porteursde lignes de

transformation susceptiblesde renouvelerun modèle protecteurdont les impassessont

devenuesincontournables.Deux mouvementsétroitementliés sedégagent.Le premier

concerne le contenu desinterventions. La montée en puissance du parquet,

caractéristiquede ces dispositifs,la tendanceà la spécialisationdu parquet desmineurs

qui l’accompagne,conduisent àun rééquilibrage de la juridiction des mineurs -

réintroduction del’acte délinquant, dela poursuitepénale,de l’intérêt accordéà la

victime -, et à un renouvellementdu contenu del’action éducative.Celle-ci quitte

l’unique registredu psycho-relationnel àvisée adaptatrice,pour prendreappui sur

l’idée dedroit, et introduireainsi le mineurdansun socialoù il doit désormaisprendre

sa place non plus en se conformant, mais enfaisant preuve de capacitésde

structuration quilui soientpropres. Le secondmouvementse situe au niveau des

acteurs.La position de quasi-monopole qu’occupaitle couple formé par le juge des

enfants etl’éducateursetrouvemiseen question.L’autonomisation subjectivene suffit

plus à l’intégration. Celle-ci passedésormais parl’accès à un certain nombrede

ressources socialesque l’éducateur àlui seul ne maîtrisepas. Seprofile alors un

mouvementde redistributiondescompétencesà l’ensembleet à chacundesacteursde

l’intégration sociale.Au carrefour de cesdeuxlignesdetransformation,on assisterait à

un phénomènede réintroduction du droit,plus largement dela règle,à chaque niveau

et parchaqueacteur dela vie sociale.

La confrontationdessites,celle des discoursfont apparaîtrele caractèreencore

incertainde cequi ne peut être considérécommel’avènementd’un véritable modèle

nouveau de justice des mineurs. Les logiques professionnelles, idéologiques,

matériellessoumettentceslignesdetransformationà desfluctuationsnonnégligeables.

Un renouvellement,toutefois, se dessine,qui prenden compte leslimites dumodèle

traditionnelsanspour autant enrécuserla nécessaire spécificité,et à proposduquella

réflexion resteà approfondir.

La documentation Française : "Jeunesse en difficulté et justice de proximité / Mission de recherche droit et justice ; CEPS, Centre d’étude des politiques sociales ; 

CEPEL, Centre comparatif d’études sur les politiques publiques et les espaces locaux ; Anne Wyvekens."



BIBLIOGRAPHIE

- ACKERMANN, W., BASTARD, B., Innovation et gestion dans l’institution

judiciaire, Paris,LGDJ, 1993.

- AUBUSSON de CAVARLAY, B., La place des mineurs dans la délinquance

enregistrée,Cahiers de la Sécurité intérieure,juin 1997.

- BONAFE-SCHMITT, J.-P.,La médiation. unejustice douce,Paris,Syros, 1992.

- APAP, G., La conciliation pénale àValence,Rev. sc.crim., 1990,693 et s.

- COMMAILLE, J., Les formesde justice commemodederégulationde la famille :

questions sociologiquesposées par les tribunaux defamille sous la révolution

française,in I. THERY et Ch.BIET (dir.), La famille, la loi, l’Etat, Centre Georges

Pompidou/Imprimerie nationale,1989.

- COMMAILLE, J., La carte judiciairecommeprojet politique,Justices, 1995,n˚ 2,

57-65.

- DONZELOT, J.,La police des familles,Paris,Minuit, 1977.

- DONZELOT, J., ESTEBE, Ph.,L ’Etat-animateur.Essai sur la politique de laville,

Paris, Esprit, 1994.

- GARAPON, A., Justice rituelle, justice informelle, justice décentralisée,in

GARAPON, A., SALAS, D. (dir.), La justice desmineurs. Evolution d’un modèle,

Paris/Bruxelles, LGDJ/Bruylant,1995,139-153.

- MINISTERE DE LA JUSTICE, Direction des affaires criminelles et des grâces,

Sous-direction dela justicecriminelle,La justicedeproximité,octobre1992.

- MINISTERE DE LA JUSTICE,Direction des affaires criminelles et desgrâces,Le

bureau de lapolice judiciaire,1995.

La documentation Française : "Jeunesse en difficulté et justice de proximité / Mission de recherche droit et justice ; CEPS, Centre d’étude des politiques sociales ; 

CEPEL, Centre comparatif d’études sur les politiques publiques et les espaces locaux ; Anne Wyvekens."



- de MUNCK, J., Le pluralisme des modèles de justice,in A. GARAPON et

D. SALAS (dir.), La justice desmineurs. Evolution d’un modèle,Paris/Bruxelles,

LGDJ/Bruylant, 1995, 91-138.

- PISANI, E., Administrationde gestion,administrationde mission,Rev.franç. sc.

pol., 1956, 315-330.

- SALAS, D., La délinquance d’exclusion,Cahiers de la Sécurité intérieure,juin 1997.

- SALAS, D., L’enfant paradoxal,in GARAPONA. et SALAS D. (dir.), La justice des

mineurs. Evolutiond’un modèle,Paris/Bruxelles,LGDJ/Bruylant,1995.

- THERY, I., Le démariage,Paris, OdileJacob, 1993.

- WYVEKENS, A., Justicede proximité etproximité de la justice. Lesmaisonsde

justice et dudroit, Droit et Société,1996,n˚ 33,363-388.

- WYVEKENS, A., Lesmaisons de justice : sousla médiation, quelletroisièmevoie ?

in CARIO, R. (dir.), La médiation pénale. Entrerépression et réparation, Paris,

L’Harmattan, 1997, 61-81.

La documentation Française : "Jeunesse en difficulté et justice de proximité / Mission de recherche droit et justice ; CEPS, Centre d’étude des politiques sociales ; 

CEPEL, Centre comparatif d’études sur les politiques publiques et les espaces locaux ; Anne Wyvekens."


